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1 GÉNÉRALITES 

1.1 PRÉSENTATION DE L’OPÉRATION 
 

1.1.1 Objet et description du marché 
 
Le présent marché a pour objet la réalisation de travaux pour la Création d’un terrain de football en gazon synthétique. 
 

Nature de l’équipement Lieux d’implantation 

Terrain de football en gazon synthétique CRAON (53) 

 
Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.) définit la provenance, la qualité et la préparation des 
fournitures, ainsi que les spécifications particulières pour la réalisation de cet équipement sportif. 
 
L’entrepreneur pourra apporter via son dossier d’offre tous les éléments complémentaires au présent CCTP, en matière 
de technicité, de produits, matériaux, d’organisation et d’exécution des différents travaux. 
 
 
Le Maître d’Ouvrage : 
 
 

COMMUNE DE CRAON  
 
 
 
 
       
 

Hôtel de ville - BP 74 
53400 CRAON 

 
 
 
 
Le Maître d'Œuvre : 

 
 
 
 
 
 

 
MOE Ingénierie du Sport 

ZA La Belle Croix 2 - 72510 REQUEIL 
 

  



COMMUNE DE CRAON      Création d’un terrain de football en gazon synthétique
  

CCTP i0 02/04/2019 Page 4 sur 65 

1.1.2 Allotissement 
 
Le marché est alloti et comporte 2 lots : 
 

Lot Nature et dénomination 

Lot n°1 Terrassement - VRD / Sol et équipements sportifs / Clôtures 

Lot n°2 Éclairage 

 
Tous les travaux spécifiques à chaque lot sont décrits dans le paragraphe 3 du présent CCTP. 
Cette description est donnée pour permettre une bonne compréhension du dossier.  

1.1.3 Mode de prix 
 
Le marché est traité selon le mode de la Décomposition du Prix Global et Forfaitaire. 
L’entreprise a donc la vérification des quantités prévues au marché. 

1.1.4 Variantes libres à l’initiative du candidat 
 
Le présent marché n’est pas ouvert aux variantes libres à l’initiative du candidat. 

1.1.5 Variantes obligatoires 
 
Le présent marché comprend 2 (deux) Variantes obligatoires : 
 

- Lot n°1 I Variante obligatoire n°1 : Réfection complète de la voirie ouest. 
 

- Lot n°2 I Variante obligatoire n°2 : Éclairage des virages de la piste d’athlétisme. 

1.1.6 Localisation du site  
 

 

 
Terrain de football en gazon synthétique 
 
Adresse : 
Allée du stade 
53400 CRAON 
 
Parcelle(s) concernée(s) par le projet : n°423 / 391 
Propriétaire : Commune de CRAON 
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1.1.7 Définition des équipements attendus 
 
Le projet prévoit la création d’un terrain de football en gazon synthétique en lieu et place du terrain de football annexe 
en gazon naturel sur le stade Maurice Courné. Ce terrain est implanté entre la piste d’athlétisme pourvue d’un terrain de 
football au centre et la nouvelle piscine communautaire.  
  
Le terrain de football en gazon synthétique vise le niveau de classement N5 selon le cahier des charges de la Fédération 
Française de Football. Il aura comme dimensions 105 x 68 mètres avec 4 et 6 mètres de dégagement à l’arrière des buts 
et 2.70 mètres latéralement.  
 
Les tracés pour le jeu à 8 et à 11 seront réalisés. 
Des buts sur fourreaux pour le jeu à 11 et à 8 (rabattables) seront installés.  
Le terrain sera équipé d’une zone technique composée de 3 bancs de touche fixés sur une dalle béton. 
 
L’aire de jeu sera totalement clôturée par une main courante périphérique remplie ou une clôture pare-ballons. 
Deux portails coulissants de 3 mètres seront intégrés à ces clôtures pour permettre les accès maintenance et joueurs. 
 
Un mur de soutènement en éléments béton préfabriqués sera réalisé sur la largeur nord et sur une partie de la longueur 
ouest du terrain pour permettre de compenser les différences de niveaux avec le terrain naturel. 
 
Suite à la réalisation des terrassements et à la réception de la plateforme, un réseau de drainage profond composé de 
drains agricoles Ø65 viendra se loger dans le fond de forme. Ces drains seront connectés au collecteur routier Ø160 
périphérique. Ce collecteur sera connecté au réseau existant via une canalisation PVC rigide. Une couche drainante 
continue en matériaux granulaires sera ensuite réalisée sur une épaisseur de 15 cm. Les eaux pluviales collectées seront 
dirigées vers le réseau situé au sud du terrain. 
 
Le sol sportif sera composé d’un gazon synthétique avec couche de souplesse coulée en place.  
Le gazon synthétique sera de dernière génération avec lestage partiel de sable et remplissage de granulats de SBR 
encapsulé, conformes aux normes de performances sportives (NF P90-112 & EN 15330-1) et aux normes sanitaires (EN71-
3+A2 & REACH EC1272/2013). 
 
L’éclairage du terrain sera réalisé selon le niveau FFF E5. 
Le terrain comportera 4 mâts sur sa périphérie équipés de 3 projecteurs LED chacun. 
Un panneau d’affichage de score ainsi qu’un balisage piéton depuis les vestiaires sont également prévus. 
L’ensemble des commandes de ces différents équipements sera implanté dans le local admin. du bâtiment vestiaires. 
 
L’ensemble des abords sera aménagé. 
Les accès et circulations périphériques seront traités en béton bitumineux délimités par des bordures béton de type P1. 
Les espaces verts seront modelés selon les préférences et volontés de la ville et engazonnés. Une partie de la terre 
végétale décapée du terrain existant sera réutilisée pour les aménagements paysagers. 
 
Le projet prévoit 2 variantes obligatoires : la réfection complète de la voirie ouest et l’éclairage des virages de la piste 
d’athlétisme. Pour cette seconde variante, il sera laissé libre choix aux candidats de réutiliser les 2 mâts d’éclairage en 
acier galvanisé préalablement déposés du terrain existant et d’en ajouter ou non pour atteindre les exigences demandées. 
 
Pour cela, le présent marché comprend toutes les fournitures et mise en œuvre nécessaires à la complète réalisation des 
travaux. 
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1.2 DOCUMENTS GRAPHIQUES 
 
Ils sont annexés au présent C.C.T.P, dans « 5.Dossier de plans » 

 

Liste des pièces graphiques 

0. Plan de situation - Format A4 

1. État existant & Emprises - Format A0 

2. Plan de masse - Format A0 

3. Plan d’installation de chantier - Format A3 

4. Plan d’implantation et de nivellement - Format A0 

5. Plan de serrurerie et circulation - Format A0 

6. Plan des réseaux humides - Format A0 

7. Plan des réseaux secs - Format A0 

1.3 VISITE SUR SITE ET LIMITE DES PRESTATIONS  

1.3.1 Connaissance des lieux 
 
Pour l'exécution des travaux, quelle qu'en soit leur nature et pour l'établissement de son offre, l'entrepreneur est réputé 
avoir au préalable :  
 
Procédé à une visite détaillée des lieux et constructions diverses, et pris connaissance de toutes les conditions physiques 
et de toutes les sujétions relatives aux lieux des travaux, aux accès et aux abords, à la topographie et à la nature des 
travaux à pied d'œuvre, ainsi qu'à l'organisation et au fonctionnement du chantier (moyens de communication et de 
transports, lieux d'extraction de matériaux, stockage des matériaux, ressources en main d'œuvre, énergie électrique, eau, 
installation de chantier, éloignement des décharges publiques ou privées, voisinages, etc.)  
 
Apprécié toutes les conditions d'exécution et s'être rendu compte de leur importance et de leurs particularités 
 
Pris en compte, pour l'établissement de son offre, toutes les prestations nécessaires à la bonne et complète exécution de 
ses travaux, dans le cas de constructions voisines et contiguës, dont l'implantation et la configuration pourraient avoir 
une incidence sur ses travaux. 

1.3.2 Limites de prestation 
 
L’entrepreneur devra proposer dans son offre, toutes les sujétions liées à la parfaite réalisation des travaux et à tout autre 
document officiel lié au projet, ainsi que de la ville où se situe l'opération en terme d'installations de chantier (localisation, 
palissades, accès, etc.), remise en état des accès et délaissés de proximité, protection des équipements pour l’accès au 
chantier, de méthodologie d'exécution de travaux, d'autorisations (liste non exhaustive). 
 
L’entrepreneur devra signaler avant la signature du marché toute erreur ou omission relevée par lui tant dans les 
pièces écrites que par les plans. Les observations devront été faites par écrit au maitre d’œuvre et au maitre d’ouvrage. 
 
Passé ce délai, il ne pourra arguer d’aucune raison pour ne pas livrer, dans le cadre du marché convenu, l’ouvrage 
parfaitement achevé pour remplir les fonctions qui lui sont propres et ce, tant sur le plan technique qu’esthétique. 
 
En conclusion, l'entrepreneur est réputé par le maître d’ouvrage, dès la remise de son offre, avoir pris connaissance 
parfaite des lieux de l'intervention et de toutes les conditions pouvant en quelque manière que ce soit avoir une influence 
sur l'exécution des travaux et ses délais de mise en œuvre, ainsi que sur la qualité et les prix des ouvrages à réaliser.  
L'entrepreneur ne pourra donc arguer d'ignorances quelconques à ce sujet pour prétendre à des suppléments de prix ou 
à des prolongations de délais dès son marché notifié. 
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L’entreprise devra la protection de l’emprise des travaux, et de ses accès, par tous les dispositifs nécessaires (clôture, 
panneau d’affichage et de signalisation…) ainsi qu’au besoin les frais de gardiennage.  
 
Elle sera entièrement responsable de tout matériau et matériel stockés sur site.  

1.4 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

1.4.1 Normes & Référentiels 
 
L’entrepreneur se conformera obligatoirement, lors de l’exécution des travaux, aux prescriptions définies dans les 
référentiels suivants :  

- Cahier des Clauses Techniques Générales (C.C.T.G.) applicables aux marchés publics de travaux (sauf 
dérogations dues aux prescriptions du présent C.C.T.P.). 

- aux normes françaises et européennes 
- aux référentiels sportifs des fédérations 
- aux règles de leur art. 

 
L’entrepreneur respectera les règlements ou décrets parus au Journal Officiel ou tout nouveau texte officiel 
remplaçant ou modifiant un ou plusieurs fascicules du C.C.T.G. ainsi que les prescriptions imposées par les 
représentants locaux ou départementaux des services publics. 
 
La mise en œuvre devra respecter les prescriptions des fabricants ainsi que les indications des agréments du C.S.T.B. 
(Centre Scientifique et Technique du Bâtiment). 
 
Il devra respecter plus particulièrement les spécifications suivantes (sans que cette liste soit limitative) : 

- Le C.C.A.G. (Cahier des Clauses Administratives Générales) applicable au marché de travaux. 
 

- Le C.C.T.G. (Cahier des Clauses Techniques Générales) régi par le décret 79.923 du 16 octobre 1979, ainsi que 
ses compléments. 

 
- Les règlements fédéraux et  notamment en vue de l’obtention des homologations. 

 
- Les normes de l’AFNOR (Association Française de Normalisation) et plus particulièrement les  normes : 

 
- Surfaces sportives :  

• NF P90-113 

• NF P90-112 

• NF EN 15330-1 
 

- Éclairage : 

• Norme C 17 200 (Eclairage) 
 

- Ouvrages maçonnés : 

• NF P 15-301 Liants hydrauliques - Ciments courants - Composition, spécifications et critères 

de conformité. 

• NF P 18-010 Bétons - Classification et désignation des bétons hydrauliques. 

• NF P 18-011 Bétons - Classification des environnements agressifs. 

• NF P 18-103 Adjuvants pour bétons, mortiers et coulis - Définition, classification et 

marquage. 

• P 18-305 Bétons - Béton prêt à l'emploi. 

• NF P 18-404 Bétons - Essais d’étude, de convenance et de contrôle - Confection et 

conservation des éprouvettes. 

• NF P 18-405 Bétons - Essais d'information - Confection et conservation des éprouvettes. 

• NF P 18-406 Bétons - Essai de compression. 

• NF P 18-451 Bétons - Essai d'affaissement. 
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• P 18-541 Granulats - Granulats pour béton hydraulique - Spécifications. 

• P 18-554 Granulats - Mesures des masses volumiques, de la porosité, du coefficient 

d’absorption et de la teneur en eau des gravillons et cailloux. 

• P 18-555 Granulats - Mesures des masses volumiques, coefficient d’absorption et teneur en 
eau des sables. 

 
- Les D.T.U. (Documents Techniques Unifiés) : 

• D.T.U.   12 -   Terrassements 

• D.T.U.   13 - Fondations 

• D.T.U.   20 - Maçonnerie 

• D.T.U.   21 - Béton armé 

• D.T.U.   23.1 - Parois et murs en béton banché 

• D.T.U.   26 - Enduits, liants hydrauliques 
 

- Les prescriptions techniques du C.S.T.B.  
- Les normes particulières aux matériaux qui interviennent dans les travaux, ainsi que celles particulières à leur 

mise en œuvre 
- Les spécifications des services officiels de sécurité et de prévention de l’incendie 
- Les prescriptions particulières applicables aux ouvrages à réaliser, telles que celles propres à certains 

ministères ou imposées par les administrations, notamment celles relatives à l’exécution des travaux effectués 
près des conduites de distribution ou adduction quelles qu’elles soient 

- Le décret 62.1454 du 14.11.1962 sur la protection des travailleurs contre les dangers des courants électriques, 
publication au J.O. n° 1078, édition 1976 et ses compléments 

- La législation, nomenclature et réglementation se rapportant aux installations classées pour la protection de 
l’environnement (loi de 1976) 

- Les prescriptions d’hygiène et de sécurité sur le chantier dans le cadre de la législation en vigueur 
- Le règlement sanitaire départemental, applicable au lieu de construction ou en l’absence de ce document, le 

règlement sanitaire départemental type, modifié par les circulaires des 9 août 1978 et 26 avril 1982 
- Les spécifications techniques de la Ville. 
- Fascicule 354 des CCTG (Espaces verts et terrains de sport) 
- Fascicule n° 70 du C.P.C. : canalisations d'assainissement et ouvrages annexes 
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2 ORGANISATION DE CHANTIER 

2.1 GESTION DOCUMENTAIRE 

2.1.1 Plan d’Assurance Qualité 
 
Avant tout commencement des travaux, l'entrepreneur devra présenter au Maître d'Œuvre le P.A.Q. (Plan d'Assurance 
Qualité) qui devra préciser, au minimum : 
 
 Identification et consistance des travaux 
 
 Organisation de l’entreprise: 

o Organigramme nominatif 
o Description des fonctions du personnel 
o Schéma décisionnel 
o Organisation du contrôle intérieur 

 
 Moyens 

o Qualification du personnel 
o Qualité des matériaux mis en œuvre 
o Qualité des matériels d’exécution et de contrôle 

 
 Exécution des travaux 

o Méthodes de mise en œuvre 
o Description et fréquence des contrôles 
o Documents de suivi 
o Traitement des non-conformités 

 
 Réception des travaux 

o Procédures de réception 
 
Le P.A.Q. est un outil indispensable pour le respect des dispositions du C.C.T.P. 
Le P.A.Q. sera transmis au démarrage du chantier pour validation auprès du Maître d'Ouvrage et du Maître d'Œuvre. 
 
En ce qui concerne les revêtements sportifs, l’entreprise devra réaliser un P.A.Q. adapté et spécifique à ces travaux 
indiquant très précisément les modes de réalisation poste par poste ainsi que les moyens mis en œuvre pour le 
contrôle de la qualité. 

2.1.2 Fiche techniques et note de calcul 
 
L’entreprise devra présenter pendant la phase préparatoire pour validation : 
 

- Les fiches techniques de tous les matériaux et éléments préfabriqués prévus pour le marché 
- Les modes opératoires de pose définis par les fournisseurs respectifs 
- Les notes de calcul utiles pour assurer la pérennité de l’ouvrage. 

 
L’ensemble de ces informations seront consignées par le maitre d’œuvre qui tiendra à jour la traçabilité des demandes, 
acceptations et refus. 
 
Tous matériaux ou éléments préfabriqués non validés par le Maitre d’œuvre avant leur pose, pourront être déposés et 
évacués du chantier à la demande du maitre d’œuvre et à la charge de l’entreprise. 
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2.1.3 Plans d’exécution 
 
L’entreprise est tenue de fournir pendant la phase préparatoire les plans d’exécutions des ouvrages à réaliser.  
 
Ces plans doivent être réalisés à la même échelle que les plans DCE et comprendront entre autre : 
 

- Toute information nécessaire à la bonne compréhension du projet avant réalisation 
- Les niveaux NGF des réseaux existants et à créer 
- Les cotes de niveaux finis des plateformes sportives et des accès envisagés 
- Les points particuliers de nivellement par rapport aux abords existants 
- Le tracé et nivellement du réseau EP et de drainage. 
- Les coupes utiles à la bonne compréhension du projet 

 
Ce poste comprend également toutes les études et plans d’exécution coordonnés avec les autres lots. 
L’entreprise devra toutes les mises à jour liées à l’évolution et les récolements pendant le projet. Les plans d’exécution 
devront intégrer les ouvrages existants identifiés avant le démarrage des travaux et ceux rencontrés pendant le chantier. 

2.1.4 Programme d’exécution des travaux 
 
L’entrepreneur fournira au maître d’œuvre, pendant la phase préparatoire, le programme d’exécution des travaux, 
précisant notamment les matériels et méthodes qui seront utilisés, l’échelonnement dans le temps de l’utilisation de 
l’espace et le plan des installations de chantier. 
 
Les informations relatives à plusieurs lots seront centralisées et synthétisées par le titulaire du marché. 
 
L’entrepreneur titulaire devra assurer une coordination parfaite des travaux à réaliser et établir son planning en fonction 
des impératifs du chantier. 
 
Un planning général d’intervention sera établi en concertation avec tous les lots lors de la première réunion de chantier. 
 
Au cours des travaux, l’entrepreneur devra avertir le maître d’œuvre de toutes dérives prévisibles ou non par rapport 
au planning contractuel. 
 
La mise à jour du planning est à la charge du titulaire du marché. Les mises à jour de planning devront être réalisé sous 
un délai de 48h maximum. 

2.1.5 Plan de récolement 
 
L’entrepreneur devra soigneusement repérer la position de tous ces ouvrages en vue de l’établissement du plan de 
récolement. La classe A définie à l'article 1er de l'arrêté "DT-DICT" du 15 février 2012 est imposée. 
Pour rappel :  un ouvrage ou tronçon d'ouvrage est rangé dans la classe A si l'incertitude maximale de localisation indiquée 
par son exploitant est inférieure ou égale à 40 cm et s'il est rigide, ou à 50 cm s'il est flexible. 
Il aura également la responsabilité de repérer les ouvrages non renseignés rencontrés au cours des travaux. 
 
Le dossier de récolement sera fourni au maître d’œuvre en un exemplaire reproductible et trois copies papiers 
(récolement, essais, rapport d’inspection vidéo, PV de réception etc…). 
 
L’exemplaire reproductible sera fourni au maître d’œuvre sous format informatique. Ils seront sous un format DWG 
ou DXF. Les plans seront dans le même système de coordonnées que celui utilisé pour les plans marché. 
 
La remise des plans de récolement au maître d’œuvre ne dégage en rien l’entrepreneur de sa responsabilité de 
fourniture. 

  



COMMUNE DE CRAON      Création d’un terrain de football en gazon synthétique
  

CCTP i0 02/04/2019 Page 11 sur 65 

2.2 CONTROLES TECHNIQUES 

2.2.1 Mission et prise en charge 
 
L'entreprise devra adopter une organisation permettant le contrôle de la qualité au niveau de l'approvisionnement, du 
stockage et de la mise en œuvre des différents matériaux et ouvrages. 
 
Le marché prévoit une mission de contrôleur technique spécialisé.   
Le marché prévoit une mission complète de contrôle technique, assuré par un laboratoire spécialisé indépendant. 
Cependant, tous les essais contradictoires seront à la charge de l’entreprise et ce jusqu’à obtention de la conformité. 
Tous les contrôles contradictoires seront menés par un contrôleur technique indépendant et spécialisé.  
Si l’entreprise choisit un contrôleur technique différent de celui du maitre d’ouvrage, il devra soumettre son choix à 
l’approbation du maitre d’œuvre. 
Le montant des contrôles à la charge du titulaire doit être réputé intégré dans le prix de l’ouvrage concerné. 
Le poste ne sera payé qu’à la présentation des rapports de contrôle validés par la maitrise d’œuvre. 
 
Détail de la mission de contrôle technique page suivante. 

2.2.2 Organisation avec le contrôleur technique 
 
L’entreprise transmettra les informations définies et validées par le maitre d’œuvre aux paragraphes 2.1.2, 2.1.3, 2.1.4 
au contrôleur technique. 
 
L’entreprise mettra tous les moyens en œuvre pour faciliter le bon déroulement de la mission du contrôleur technique. 
Les résultats et commentaires du contrôleur technique seront transmis directement par celui-ci au maitre d’ouvrage et 
maitre d’œuvre. 
Les prescriptions du contrôleur technique seront prioritaires et les dispositions correspondantes sont considérées 
comme incluses dans les prix.  
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Ouvrage Contrôles et essais Entreprise
Contrôleur 

technique

Portance

30 points équitablement répartis : 30 MPa en tous points
X Entreprise

Nivellement

Carroyage 10 x 10 m : ± 2 cm/cote théorique 

Fourniture d'un plan avec : cote projet, cote réelle et l'écart entre elles

X Entreprise

Traficabilité

Traces ≤ 2 cm avec essieu muni de roues jumelées chargés à 13 T
X Entreprise

Assainissement Inspection vidéo et hydrocurage du réseau EP  avant intervention X Entreprise

Dimensions des tranchées et qualité des connexions drain/collecteur X Maitrise d'ouvrage

Levé altimétrique du réseau

Aux points hauts et bas et tous les 20 ml des drains Ø65 et collecteurs Ø160

À chaque piquages des drains au(x) collecteur(s)

X Maitrise d'ouvrage

Caractéristiques des matériaux

Selon norme NF P 90-112
X Maitrise d'ouvrage

Perméabilité et épaisseur

Selon norme NF P 90-112
X Maitrise d'ouvrage

Planéité

Selon norme NF P 90-112
X Maitrise d'ouvrage

Nivellement

Carroyage 10 x 10 m : ± 1 cm/cote théorique 

Fourniture d'un plan avec : cote projet, cote réelle et l'écart entre elles

X Entreprise

Matières premières

Selon norme EN 15330-1
X Maitrise d'ouvrage

Identification physique

Selon norme EN 15330-1
X Maitrise d'ouvrage

Perméabilité, épaisseur et résistance en traction

Selon normes NF P 90-112
X Maitrise d'ouvrage

Planéité

≤ 1 cm sous la règle de 3 m
X Maitrise d'ouvrage

Matières premières

Selon normes EN 15330-1 ET NF P 90-112
X Maitrise d'ouvrage

Tests de performances sportives

Selon norme EN 15330-1 et manuel FFF
X Maitrise d'ouvrage

Remplissage

Matières premières

Selon normes : EN 15330-1 I NF P 90-112

EN 71-3+A2 I REACH EC1272/2013

X Maitrise d'ouvrage

Buts
Contrôles sur les buts installés

Selon décret N°96-495 du 4 juin 1996
X Entreprise

Réalisé par ...

Prise en charge

Couche de

souplesse

Gazon

synthétique

Fond de forme

-

Traitement de sol

Réseau de

drainage

Couche drainante

continue
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2.3 DÉROULEMENT DES TRAVAUX 

2.3.1 Généralités 
 
Les entreprises devront obligatoirement être présentes aux réunions de chantier hebdomadaires. 
 

2.3.1.1 Gestion documentaire 
 
La gestion documentaire définie au 2.1 devra être assurée par l’entreprise tout au long du chantier. 
Une attention particulière devra être portée sur les mises à jour (si besoin) des plans d’exécution.  
 
Ces mises à jour (moins de 24 h) seront assurées par l’entreprise, elles devront être validées par Sport Initiatives qui 
s’occupera de leur diffusion. 
 

2.3.1.2 Contradictions, omissions 
 
L’entrepreneur ne profitera en aucune façon des erreurs ou omissions qui pourraient se glisser par mégarde dans les 
plans et spécifications. 
 
Il devra fournir tous les produits, matériaux, matériels et main d’œuvre nécessaires à l’accomplissement de l’ouvrage 
dans l’esprit véritable et l’intention exprimés dans les spécifications. 
 
S’il existe des divergences dans les plans ou dans les spécifications, l’entrepreneur en informera le maître d’œuvre 
qui lui donnera les instructions écrites avant le début des travaux concernés. 
 

2.3.1.3 Responsabilité de l’entrepreneur 
 
Il est entendu que les plans et les spécifications ne visent pas à contrôler la méthode d’exécution mais qu’ils ont pour 
but de mentionner les besoins pour éclaircir la nature et la finalité des travaux.  
 
L’entrepreneur assume la responsabilité totale des moyens employés dans l’exécution des travaux pour satisfaire son 
marché. Les suggestions concernant la méthode d’exécution des travaux qui se trouvent sur les plans et dans les 
spécifications n’ont qu’une valeur indicative. 

2.3.2 Réception des matériaux  
 
La réception des matériaux est faite par l'entrepreneur ou son délégué et soumise à l'approbation du Maître d’œuvre. 
 
En cas d’insuffisance quantitative ou qualitative, le pourcentage de réduction correspondant ou de réfection sera appliqué 
sans que l’entrepreneur ne soit admis à justifier que les défauts ou malfaçons constatés ne sont pas généraux dans le lot 
considéré. 
 
La réception n’empêche pas le Maître d’œuvre de rebuter des matériaux qui, lors de l’emploi et jusqu’à l’expiration du 
délai de garantie se révéleraient défectueux et ne rempliraient pas les conditions prescrites. 
Le délai pour l’évacuation hors du chantier des matériaux refusés est de 3 jours. 
 
En cas d’inexécution par l’entrepreneur, le Maître d’œuvre se réserve le droit de les faire évacuer par une autre entreprise 
aux frais de l’entrepreneur. 
 
Les provenances, les qualités, les caractéristiques, les procédés de fabrication, les modalités d'essais, de marquage, de 
contrôle doivent être conformes aux normes françaises homologuées par l'Association Française de Normalisation 
(AFNOR) réglementairement en vigueur au moment de la signature du marché. 
 
(Voir paragraphe 1.4.2) 
 
Nota : Les éventuelles mises à jour en cours de validité s’appliqueront au présent projet. 
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L'entrepreneur est réputé connaître ces normes. En cas d'absence de normes ou d'annulation de celles-ci ou de 
dérogations justifiées notamment par des progrès techniques, les propositions de l'entrepreneur seront soumises à 
l'agrément du Maître d'œuvre. 
 
Les marques et références des produits sont données à seule fin de fixer la qualité du produit mis en œuvre. 
 
L'Entrepreneur doit justifier l'équivalence de ses fournitures avec les produits de référence et recueillir l'accord écrit du 
Maître d’œuvre avant commande et mise en œuvre 
 
L'entrepreneur sera tenu de justifier de la provenance des matériaux au moyen de bons de livraison délivrés par le 
responsable de la carrière ou de l'usine. 
 
Les matériaux devront provenir des carrières, ballastières ou usines agrées par le Maître d’œuvre et garantissant une 
production conforme aux normes et spécifications applicables à ces fournitures permettant d'obtenir les exigences 
reprises au présent C.C.TP. 
 

2.3.2.1 Gestion des déchets 
 
L’entreprise fournira avec son PAQ une note d’Organisation du Suivi et de l’Enlèvement des Déchets.  
 
Dans ce document, qui sera mis au point et soumis au V I S A  du maître d’œuvre pendant la période de préparation, 
l’entrepreneur expose pour chaque étape : 
 
les méthodes de réalisation, de déconstruction ou de stockage appliquées pour limiter le mélange des matériaux et 
en faciliter ainsi le réemploi 
le mode de transport et le lieu d’évacuation 
les modes de suivi et de contrôles internes mis en place 
le plan de réemploi des matériaux in situ ainsi que les modalités de prise en compte des excédentaires et des ultimes. 
 
Il s’engage sur : 

- Les centres de stockage et/ou centres de regroupement et/ou unités de recyclage vers lesquels seront 
acheminés les différents déchets à évacuer, en fonction de leur typologie et en accord avec le centre de 
stockage ou de regroupement 

- Les dispositions qui seront appliquées pour ne pas mélanger les déchets pendant les différentes phases 
(dispositions constructives, déconstructives et stockage) 

- Les moyens de contrôles internes, de suivi et de traçabilité qui seront mis en œuvre pendant les travaux 
- Le tri sur le chantier des différents déchets à évacuer et la mise en place de moyens de récupération des 

déchets non réutilisables (DIB et DIS) (bennes, stockage, emplacement sur le chantier des installations,...) 
- L’information du maître d’œuvre en phase travaux (composition, quantités, lieux de dépôt envisagés…) 
- Les dispositions prises en vue d’un réemploi optimal in situ des matériaux 
- Les moyens humains et matériels mis en œuvre pour assurer la gestion des déchets. 

 
L’entreprise doit produire les bordereaux de suivi définissant la nature, le volume et le lieu d’évacuation des différents 
déchets. 
 

2.3.2.2 Encadrement du chantier et discipline 
 
L’entrepreneur s’engage à mettre, en permanence sur le chantier, un chef de chantier dont la compétence et l’autorité 
lui permettent de prendre toutes décisions, en accord avec le maître d’œuvre, afin d’assurer le bon déroulement de 
l’opération. 
 
Dans le cas où le maître d’œuvre jugerait le personnel d’encadrement incompétent, il en demanderait le remplacement 
à l’entrepreneur. Celui-ci devra alors demander l’agrément au maître d’œuvre. 
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2.3.3 Organisation spatiale du chantier 
 
Une réunion de travail groupant l’entrepreneur et le maître d’œuvre se tiendra sur les lieux pour permettre de 
déterminer les dispositions de détails à adopter. 
 
L’organisation spatiale du chantier devra être définie et établie sur un plan avec à minima les informations suivantes : 

- Les accès chantier 
- Emprise chantier 
- Emprise stockage 
- Emprise des baraquements 
- Les circulations pour les engins 
- Les zones à protéger avec les types de protection 
- Le projet de piquetage général et complémentaire. 

 
L’entrepreneur prendra les lieux dans l’état où ils seront lors du début des travaux.  
Le poste intègre d’éventuelles modifications d’organisation (déplacement de baraquement, changement d’accès…) selon 
les besoins du chantier. 
 

2.3.3.1 Reconnaissance des occupations du sous-sol 
 
L’entrepreneur sera tenu de se mettre en rapport avec les divers organismes pouvant donner des informations sur la 
position, en altimétrie et en planimétrie, et la nature des ouvrages qui peuvent se situer en sous-sol. 
 
Avant l’ouverture de toute fouille, il devra à ses frais, faire des reconnaissances du sous-sol pour vérifier la position 
exacte des réseaux souterrains signalés sur les plans du dossier marché et par les organismes contactés. 
 
Il restera tenu d’informer les utilisateurs des ouvrages souterrains, 15 jours avant le commencement des travaux qui 
lui sont confiés, de manière à obtenir les autorisations et directives nécessaires à la protection des réseaux et assurer 
la sécurité. 
 
Les travaux seront conduits de manière à ne pas détériorer les canalisations, branchements, protections et ouvrages 
divers (réseaux de télécommunication, réseaux de distribution ou d’évacuation d’eau, canalisation de combustibles 
liquides ou gazeux, câbles électriques, etc.), conformément aux prescriptions imposées par les services et organismes 
concessionnaires de ces ouvrages. 
L’entrepreneur supportera seul les charges qui résulteraient éventuellement de ces dispositions, et ne p o u r r a  
r é c l a m e r  q u e l q u e  indemnité quelconque, et ce, quelles que soient la nature et l’importance des sujétions qui 
pourraient ainsi le frapper. 
 
De même, l’entrepreneur devra supporter toutes les conséquences dommageables des détériorations causées aux 
divers ouvrages et aux incidents qui pourraient en résulter. 
 
Les terrassements effectués à l’aide d’engins mécaniques seront arrêtés à quelques décimètres des tuyaux, câbles, 
bouches, regards, etc. pour être achevés à la main. 
 
L’entrepreneur ne pourra demander aucun dédommagement pour préjudice ou retard dû à la présence du personnel 
des concessionnaires qui pourrait intervenir sur les ouvrages. 

 

2.3.3.2 Implantation des ouvrages 
 
Le titulaire devra l'implantation avec des repères physiques ad hoc en X, Y et Z de l’ensemble des ouvrages à réaliser, des 
axes, de tous les profils de terrassement ainsi que de tous les éléments nécessaires aux travaux du présent marché en 
faisant intervenir un géomètre.  
Les repères seront numérotés, solidement fixés, et raccordés en coordonnées X, Y, Z selon système légal en vigueur. 
L’implantation des piquetage prendra en compte les évolutions prévisibles du chantier de manière à conserver un nombre 
suffisant de repères pendant toute l’exécution des travaux. 
Pour parfaitement identifier les différents ouvrages, un code couleur devra être mis en place (à définir avec Sport 
Initiatives en réunion de démarrage). 
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En cas d’insuffisance, Sport Initiatives se réserve la possibilité de faire intervenir un géomètre expert, aux frais de 
l’entreprise. 
 
L'Entrepreneur réalisera le piquetage pour la première réunion de chantier à l’issue de la période préparatoire.  
L'Entrepreneur restera responsable de la bonne conservation des repères d'implantation sur toute la durée du chantier.  
 
Les modifications des plans d’exe, validées par Sport Initiatives, devront être immédiatement reportées sur le site avec 
une nouvelle implantation. 
 
Le repérage suivant est requis : 

- L’emprise du chantier 
- Axes et angles des ouvrages à réaliser (repères déportés) 
- Limites d’emprise des différents types de surfaces 
- Limites d’emprises des aménagements paysagers 

 
Liste non-exhaustive 
 
Le lot n°1 devra la pose d’à minima 3 repères de type clous d’arpentage nécessaires au récolement général pour tous les 
lots. Chaque lot sera responsable du repérage de ses ouvrages, ils seront réalisés sur la base des clous d’arpentage laissés 
par le lot n°1. Lorsque les travaux demandent l’intervention de plusieurs entrepreneurs, une réception des implantations 
sera effectuée entre eux ou bien en présence de Sport Initiatives lors des réunions de chantier. 
 
Dans le cas où des repères auraient été enlevés, l’entreprise responsable devra, soit leur rétablissement à leur 
emplacement primitif, soit leur remplacement en tout autre point, s’il le juge nécessaire pour la vérification des 
travaux et leur réception provisoire. 
 

2.3.3.3 Circulation - Signalisation et protection du chantier 
 
Dix jours au moins avant le début des travaux, l’entrepreneur devra impérativement prendre contact avec les services 
municipaux et départementaux chargés de la circulation, afin que soient prises les mesures de police nécessaires en 
mentionnant, le cas échéant, le caractère mobile du chantier. Ces mesures seront présentées à la maitrise d’ouvrage et à 
la maitrise d’œuvre qui se réserve la possibilité de les renforcer si nécessaire. 
 
La signalisation intéressant la circulation publique doit être conforme aux règlements en vigueur. Sa fourniture et sa 
mise en œuvre seront à la charge de l’entrepreneur et compris dans les prix forfaitaires de chaque ouvrage concerné. 
 
La sécurité des usagers de la voie devra être assurée. Tous les accès des piétons et voiries seront assurés et maintenus 
en bon état pendant toute la durée des travaux. 
Tous les accès : garages , chemins publics ou privés, portes cochères devront être conservés libres en permanence par 
des moyens appropriés sauf impossibilité reconnue par le maître d’œuvre. 
 
Dans ce dernier cas, l’entrepreneur devra aviser les riverains concernés afin que ces derniers puissent prendre les 
dispositions en conséquence. 
 
L'entrepreneur doit avoir en permanence le souci de la sécurité des personnes tant pour son propre personnel que pour 
le public. Il devra prendre toutes les précautions et dispositions de sécurité pour éviter les accidents vis à vis des tiers 
et de son personnel.  
Il doit bien entendu se conformer strictement à la législation en vigueur et doit disposer en permanence des dispositifs 
de signalisation adéquats. 
 
Durant toute la durée du chantier, l’entrepreneur doit prévoir la signalisation et la protection de ses ouvrages et de ses 
matériels. La sécurité du chantier est sous la responsabilité et à la charge de l’entrepreneur pendant toute la durée du 
chantier. La signalisation et le barriérage devront répondre à l’ensemble des exigences imposées par le coordonnateur 
de sécurité (ou à défaut, par le maître d’œuvre).  
 
L'Entrepreneur assurera la signalisation et la protection de son chantier. Il prendra contact avec les Administrations 
Municipales et autres. Il fera agréer les moyens qu'il compte mettre en place pour garantir la sécurité de la circulation. 
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La signalétique nécessaire aux accès provisoires  (pour le bon fonctionnement du site) sera également à la charge de 
l’entrepreneur.  
 
L'entrepreneur restera seul et entièrement responsable de tous les accidents et dommages causés au tiers par l'exécution 
des travaux. 
 
La signalisation, les produits et panneaux  de chantier seront réalisés, conformément aux réglementations en vigueur 
et en particulier à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière LIVRE 1, 8ème partie et devront avoir reçu 
l’agrément du Maitre d’œuvre avant toute mise en place. 
 
Les plans des déviations et de signalisation devront avoir été approuvés par Sport Initiatives, par les services 
départementaux et municipaux concernés avant mise en place. 
 

2.3.3.4 Maintien de l’écoulement des eaux pluviales 
 
L’entrepreneur doit conduire les travaux de manière à maintenir d’une façon convenable l’écoulement des eaux. 
 
Afin de préserver les travaux et leur bon déroulement, Sport Initiatives pourra demander à l’entreprise la réalisation de 
tout fossé ou ouvrage particulier provisoire. Ces ouvrages permettront d’assurer la protection de sa propre zone de 
travaux, m a i s  é g a l e m e n t  d e s  a l e n t o u r s ,  contre tout ravinement et/ou stagnation d’eau. 
 
En cas d’extrême nécessité, Sport Initiatives se réserve la possibilité de faire exécuter ces mesures sans mise en demeure 
préalable. 
 
En cas de carence de l’entrepreneur et de dégradations ou retard dans le planning, l’entrepreneur sera tenu responsable. 
Il devra tout mettre en œuvre pour réparer et récupérer son retard. 
 
Sport Initiatives pourra prendre, au frais de l’entrepreneur, après mise en demeure restée sans effet, les mesures 
nécessaires. 
 

2.3.3.5 Dépôt et rangement des matériaux 
 
Les matériaux livrés et enregistrés seront mis en dépôt aux emplacements désignés en accord avec le maître d’œuvre. 
 
L’entrepreneur ne pourra occuper la voie publique au-delà des limites qui lui auront été fixées. 
 
Le lieu de mise en dépôt aura été nettoyé et nivelé par l’entrepreneur à ses frais. Les matériaux seront disposés de 
telle sorte d’éviter toute ambiguïté entre les matériaux réceptionnés, refusés et ceux appartenant à d’autres 
entrepreneurs. 
Le transport des matériaux sera fait de manière à ne pas dégrader les voies publiques et privées. 
 
Tout dégât commis par l’entrepreneur sera réparé à ses frais dans un délai défini en accord avec le maître d’œuvre. 
Dans les cas de non-respect de ce délai et après mise en demeure, Sport Initiatives pourra faire réaliser les travaux de 
réfection par une entreprise de son choix, au frais de l’entrepreneur déficient. 
 
Cette possibilité offerte au maître d’œuvre n’enlève en rien la responsabilité de l’entrepreneur en cas 
d’accident. 
 

2.3.3.6 Entretien des voies de circulation et propreté du chantier 
 
Toutes les voies de circulation employées par l’entrepreneur pour l’exécution de ses travaux ou pour 
l’approvisionnement de ses matériaux devront rester propres. 
 
Pour ce faire, l’entrepreneur prendra toutes les mesures qui s’imposent pour le nettoyage des camions ou l’entretien 
des voies. L’entrepreneur devra disposer directement sur le chantier du matériel adapté pour assurer les nettoyages. 
 
Dans le cas extrême, le maître d’œuvre pourra décider d’arrêter les travaux pendant une certaine période pour que cet 
entretien soit réalisé et validé. 
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L’entreprise est tenue d’assurer la propreté du chantier de manière à limiter au maximum les nuisances aux riverains. 
 
Les poussières devront être limiter et l’entrepreneur pourra être contraint d’arroser son chantier pour limiter l’envol des 
poussières. 
 
L'entrepreneur assure le nettoyage quotidien des salissures, terres et détritus apportés dans l'enceinte du chantier et sur 
la voie publique. De plus, un rangement quotidien du chantier est effectué par l'entrepreneur, afin d'éloigner tous risques 
supplémentaires. 
 
L'entreprise devra respecter les dispositions des arrêtés, décrets et ordonnances relatifs à la limitation du niveau sonore 
des bruits aériens émis par les groupes moto-compresseurs, par les moteurs à explosion ou à combustion interne, par les 
matériels de chantier. 
 
Ces dispositions sont réputées être connues de l'Entreprise. 
 
Dans le cas où le constat serait fait d’un mauvais entretien du chantier, le maître d’œuvre se réserve le droit, après 
mise en demeure sans effet au bout de 48 heures, de faire réaliser le nettoyage par une entreprise de son choix, aux 
frais de l’entrepreneur. 
 
Le maître d’ouvrage se réserve le droit de faire ce nettoyage par un tiers s’il le juge nécessaire et en déduira le montant 
aux situations de l’entreprise du présent. 

2.3.4 Evènements en cours de chantier 
 

2.3.4.1 Ouvrages rencontrés 
 
L’entrepreneur doit signaler au maître d’œuvre les canalisations diverses et ouvrages de toutes natures rencontrés. 
 
Pour les ouvrages rencontrés pendant les fouilles, il prendra les contacts nécessaires avec les propriétaires éventuels de 
ces canalisations ou de ces ouvrages en vue d’arrêter, en accord avec le maître d’œuvre, les mesures à prendre pour la 
poursuite des travaux. Les canalisations et ouvrages hors service seront enlevés par les soins de l’entrepreneur. 
 
Si les travaux nécessitent l’interruption de la distribution d’eau, de gaz, d’électricité, etc., l’entrepreneur sera tenu 
d’indiquer aux administrations et aux divers services intéressés, au moins un mois avant la période prévue, la date et la 
durée des travaux. 
 
Dans le cas d’un excédent de déblais impropres aux remblais, les matériaux seront évacués en décharge. Ils seront 
remplacés dans ce cas par des matériaux qui auront reçus auparavant l’accord de Sport Initiatives. 
 

2.3.4.2 Ouvrages détériorés 
 
L’entrepreneur sera responsable de toutes dégradations occasionnées aux ouvrages et câbles de toute nature dans 
l’emprise du chantier, sur ou sous les voies publiques. 
 
Les canalisations, câbles et appareillages détériorés pendant les travaux seront remplacés par des éléments neufs, de 
mêmes caractéristiques aux frais de l’entrepreneur. 
 

2.3.4.3 Travaux présentant une difficulté spéciale non prévue 
 
Lorsque, en cours d’exécution, l’entrepreneur estimera qu’un travail présente des difficultés spéciales non prévues. 
Il devra, sous peine de forclusion, en présenter l’observation écrite au maître d’œuvre dans un délai de cinq jours et 
demander la constatation contradictoire des quantités et natures d’ouvrage sur lesquelles porteraient ces difficultés, 
sans toutefois que cette constatation puisse préjuger à la suite qui sera donnée à l’observation de l’entrepreneur. 
 

2.3.4.4 Propositions de modifications par l’entrepreneur 
 
Dans le cadre d ’ exécution,  l’entrepreneur pourra proposer des substitutions de matériaux suggérés à l’origine. 
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L’entrepreneur devra prouver à la Maitrise d’œuvre, Sport Initiatives, que les substitutions sont de qualité égale ou 
supérieure aux produits ou techniques spécifiés, et ce, à tous les points de vue. Toute demande devra être 
présentée à Sport Initiatives par écrit avec les arguments et détails nécessaires avant le début de la mise en œuvre. 
Le maître d’ouvrage et le maître d’œuvre agréeront ou non la substitution sous huitaine par confirmation écrite. 
 
Toute mise en œuvre non agrée pourra être refusée et démontée. 
 
L’entrepreneur ne pourra faire valoir une revalorisation du prix. 
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3 QUALITÉ DES MATÉRIAUX ET EXÉCUTION DES TRAVAUX 

3.1 LOT N°1 UNIQUE : TERRASSEMENT - VRD / SOL ET 
ÉQUIPEMENTS SPORTIFS / CLÔTURES 

3.1.1 TRAVAUX DIVERS & PRÉPARATOIRES 
 

3.1.1.1 État des lieux par huissier 
 
L'entrepreneur devra se rendre compte de l'état actuel : 

- Etat des sols et particulièrement de l’emprise du chantier et des circulations prévisibles 
- Activités à proximité du terrain 
- Manifestations sur le site 
- Ouvrages et réseaux existants (parking, barrière et signalétique) 
- Ouvrages et réseaux des riverains  
- Arbres et haies sur l’emprise du chantier 
- Accès prévu(s) et emprise globale du chantier 

 
L'entrepreneur ne pourra opposer au Maître de l'ouvrage les renseignements indiqués aux documents qui lui seront 
fournis sur la situation des lieux pour se prévaloir d'une plus-value quelle qu'elle soit en raison des divergences pouvant 
exister avec la situation rencontrée lors de l'exécution des travaux. 
L'entrepreneur est réputé, par le fait même de sa soumission, s'être informé de tous les éléments qui pouvaient être 
raisonnablement obtenus, et influer en quelque manière que ce soit sur les travaux ou sur leurs prix. 
 
Le titulaire du lot n°1 (ou lot unique) devra la réalisation d’un état des lieux à réaliser par huissier. 
Les lots suivants devront la réalisation d’un constat contradictoire avec les autres lots. 
 
Conditions de validation du poste : 

- Transmission de l’état des lieux en format informatique avant le démarrage des travaux du présent lot. 
 

3.1.1.2 Démarches administratives, visas et études d’exécution 
 
Avant tout commencement d’exécution des travaux, l’entrepreneur devra se mettre en rapport avec les services publics 
et privés concessionnaires des réseaux.  
Les démarches devront être effectuée par une personne ayant obtenu l’habilitation AIPR. Il fera les déclarations 
d’intention de commencement des travaux (D.I.C.T) conformément aux arrêtés préfectoraux en vigueur et les fournira au 
maître d’œuvre au moins 15 jours avant le début des travaux. 
 
Toutes les DICT, et dans un second temps, leurs retours, devront être transmises à Sport Initiatives, avec une synthèse 
sur les mesures prévues par l’entreprise pour la protection des ouvrages et réseaux identifiés. Ces mesures devront avoir 
été validées par la maitrise d’œuvre avant leur mise en application. 
 
Sport Initiatives a réalisé les Déclarations de Travaux, les retours de celles-ci sont annexés au présent marché. 
 
L’entreprise devra se mettre en rapport avec les administrations concernées pour, les obtentions des arrêtés de 
circulation, d’occupation des voiries. 
 
L’entreprise devra faire valider les fiches techniques et les plans d’exécution conformément aux dispositions prévues au 
chapitre 2. 
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3.1.1.3 Installations de chantier 
 
L'Entrepreneur fournira, pour validation, au Maître d'œuvre son plan de projet d'installation de chantier pendant la phase 
préparatoire.  
 
Une installation de chantier conforme aux règles d’hygiène et sécurité en vigueur devra être mise en place avant 
le démarrage des travaux.  
 
L'installation de chantier comprendra a minima : 

- Une salle de réunion 
- Un baraquement pour les travailleurs 
- Un point d’eau et toilettes 

 
L'Entrepreneur devra se rapprocher des exploitants des différents réseaux afin de faire réaliser les branchements 
provisoires de chantier. Les consommations en eau, électricité et téléphone pour les travaux et essais qui le concernent, 
ainsi que la dépose des branchements provisoires du chantier seront à la charge de l'Entreprise titulaire du lot n°1 (ou lot 
unique) et devront être chiffrés dans ce poste. 
 
L’Entrepreneur devra se conformer à l’ensemble des exigences imposées par le coordonnateur de sécurité (ou à défaut, 
par le maître d’œuvre). Ces installations seront conservées, pour la durée du chantier, et mises à disposition pour les 
autres lots. 
 
Les remises en état devront être chiffrées dans ce poste. 
 
Conditions de validation du poste : 

- Remise d’un PIC pendant la période préparatoire 
- Mises à jour du PIC  
- Remise en état des surfaces occupées après enlèvement de l’ensemble des installations 

 

3.1.1.4 Signalisations, clôtures et sécurisation 
 
Les chantiers devront être fermés efficacement au public pendant toute la durée des travaux. 
L’entrée sera également clôturée. Une clé de l’accès (ou cadenas) sera mise à disposition de l’entreprise du lot n°1 (ou lot 
unique). L’entreprise sera responsable de la gestion et de la restitution de celle-ci. 
En cas de non restitution des clés, les frais de duplication (démarches comprises) seront déduits de ce poste. 
 
Le périmètre de la zone de chantier sera délimitée par des barrière HERAS ou équivalent, avec les caractéristiques 
suivantes :  

- Hauteur minimum de 2.00 m 
- Un système d’accrochage solidaire et pérenne 
- Des plots de lestage adaptés aux contraintes du site et contraintes de vents (des jambes de force 

pourront être exigées) 
- Une palissade de protection ou de clos à vue si nécessaire 
- Un caractère mobile pour tenir compte de l’avancement du chantier et de l’activité sur le site 

(hebdomadaire). L’entreprise devra tenir compte de cette contrainte dans l’élaboration de son prix. 
 
Les fermetures par ruban type « Rubalise »  sont proscrites. 
Les clôtures en mauvais état ou dangereuses seront remplacées même en cours de chantier et la maintenance de ces 
clôtures incombe à l’entrepreneur.  
L’entrepreneur devra garantir une intervention sous 24 heures pour remise en état en cas de demande. 
 
Des panneaux de signalisation et des mesures de protection devront être mis en place pour empêcher l’accès au chantier 
pendant les travaux et faciliter la circulation routière. Ils seront disposés à l’entrée du chantier pour informer des zones 
interdites et des circuits de circulation. 
L’entrepreneur devra se conformer à l’ensemble des exigences imposées par le coordonnateur de sécurité (ou, à défaut, 
par la maître d’œuvre). 
Un plan général sera affiché à l’entrée du site, il sera sur un support rigide et durable, de format A3 minimum. Il sera 
placé sur un piquet dans la circulation et bien visible des utilisateurs. 
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Une copie sera affichée dans la cabane de chantier. 
 

Conditions de validation du poste : 

- Remise d’un PIC pendant la période préparatoire 
- Plan général avec le plan d’installation de chantier validé 
- Maintien du dispositif pendant toute la durée du chantier (panneau, barrières…) 
- Restitution de la clé de chantier 
- Dépose complète en fin de chantier. 

 

3.1.1.5 Panneaux de chantier 
 
L'Entrepreneur titulaire fournira et implantera, dans le cadre de son installation, les panneaux de chantier qui 
comporteront : 

- Les coordonnées du Maître d'ouvrage 
- La nature des travaux avec une illustration 
- Les noms du Maître d’œuvre, et de tous les titulaires des lots  
- Le montant des travaux en € TTC  
- Les financeurs et le financement (avec les logos de la ville et celui des financeurs) 

 
Ce panneau en PVC sera de 2.00 m x 1.50 m, sérigraphié couleur, à la charge de l’entrepreneur titulaire du lot 1 (ou lot 
unique). 
L’entreprise sera en charge de récupérer les informations et transmettra à Sport Initiatives une ébauche pour vérification. 
La pose sera réalisée sur un support indépendant et stable, l’ensemble sera résistant aux intempéries.  
Les localisations seront définies lors de la visite sur site à la réunion de démarrage. 
 
Conditions de validation du poste : 

- Validation du bon à tirer par Sport Initiatives 
- Maintien du dispositif pendant toute la durée du chantier 
- Dépose complète en fin de chantier 

 

3.1.1.6 Implantation et piquetage 
 
Voir chapitre 2. 
 
Conditions de validation du poste : 

- Maintien du dispositif pendant toute la durée du chantier 
 

3.1.1.7 Dessouchage et évacuation de la haie sur la largeur nord du terrain 
 
Situation : L’entrepreneur devra le dessouchage et l’évacuation des souches et éléments végétaux de la haie 
préalablement abattus par la MOA sur la largeur nord du terrain. 
 
L’entreprise le dessouchage (y compris les racines de taille importante restées dans le sol) ainsi que le remblaiement avec 
des matériaux soumis à la MOE. L’entrepreneur devra l’évacuation en décharge de l’ensemble. 
Le personnel, la fourniture et la mise en œuvre de tous les engins, matériaux et matériels nécessaires à la 
réalisation des travaux, le repli, le nettoyage, etc., tous aléas et sujétions compris. 
 
L’arrachage des souches à la pelle mécanique ou à la main sera réalisé en prenant le plus grand soin aux réseaux 
enterrés de toutes natures. En cas de désordre, leur réparation sera réalisée aux frais de l’entreprise suivant les 
instructions des concessionnaires des réseaux. 
 

3.1.1.8 Dessouchage et évacuation de souches d’arbres préalablement abattus 
 
Situation : L’entrepreneur devra le dessouchage et l’évacuation des souches et éléments végétaux préalablement abattus 
par la MOA. 
 
Les travaux de dessouchage et d'évacuation comprennent : 
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- Le dessouchage soigné et complet de chaque sujet et l’évacuation des déchets. 
- L’évacuation de l’ensemble des déchets et toutes sujétions. 
- Le remblaiement des fouilles avec un matériaux d’apport de type GNT 0/63. 

 
Remarque importante : Les travaux devront être validés sur place avant travaux avec l’entrepreneur, le maitre d’ouvrage 
et le maitre d’œuvre. 
 
Les autres sujets seront dans la mesure du possible préservées, l’abattage doit être soigneux et concerté avec les services 
de la maitrise d’ouvrage. L’entreprise prévoira le débitage et le dessouchage (y compris les racines de taille importante 
restées dans le sol) ainsi que le remblaiement avec des matériaux soumis à la MOE.  
 
L’entrepreneur devra l’évacuation en décharge de l’ensemble. 
 
Le personnel, la fourniture et la mise en œuvre de tous les engins, matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des 
travaux, le repli, le nettoyage, etc., tous aléas et sujétions compris la taille, l’arrachage , dessouches à la pelle mécanique 
ou à la main sera réalisé en prenant le plus grand soin aux réseaux enterrés de toutes natures. En cas de désordre, leur 
réparation sera réalisée aux frais de l’entreprise suivant les instructions des concessionnaires des réseaux. 
 
L’entreprise devra la protection des arbres conservés par drain annelés plastiques enroulées autour du tronc. 
Ce type de protection est réservé aux arbres dont la circonférence est inférieure ou égale à 45 cm. 
Le collet et les racines des arbres amenés à être conservés devront être respectés. 
 
Ces installations seront conservées pour la durée du chantier.  
Le poste comprend la dépose complète en fin de chantier et il sera payé dans son intégralité seulement en fin de chantier. 
 
Note : en cas d’abattage ou bien d’élagage non concerté, le Maitre d’Œuvre pourra demander la fourniture et la 
plantation d’arbres comparables (nature et taille). 
 

3.1.1.9 Dépose et démolition 
 
L’entrepreneur devra la dépose des équipements et ouvrages existants situés dans l’emprise des aménagements à créer. 
Cela comprend notamment : l’ensemble des clôtures, main courantes et ouvrants, équipements sportifs, abris de touche 
et dalles béton, bordures et éléments béton divers y compris le remblaiement des fouilles avec matériaux d’apport. 
 
Les équipements récupérables (définis par la MOA lors de la réunion de coordination) seront stockés sur le site ou bien 
aux ateliers municipaux, dans un lieu d’entreposage défini par les services techniques de la ville. Le reste est à évacuer en 
centre de traitement aux frais de l’entrepreneur. 
 
Ouvrages identifiées (y compris massifs béton le cas échéant) : 

- Massifs béton des main courante, pare-ballons et clôtures existantes déposés par la MOA 
- Clôture 2 m 
- Bordures béton et massifs 
- Mobilier divers 
- Équipements sportifs 
- Mâts d’éclairage, appareillage et réseau 

 
Liste de dépose non-exhaustive. 
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3.1.2 TERRASSEMENT JUSQU’AUX FONDS DE FORMES 
 

3.1.2.1 Décapage de la terre végétale et évacuation ou mise en stock pour modelage 
 
Situation : L’entrepreneur devra le décapage des aires périphériques au stabilisé existant sur toute la surface des 
aménagements à créer (terrain + voiries). 
 
Épaisseur moyenne à prendre en compte : 25 cm 

Sur-largeur par rapport au piquetage : + 0.50 m 
 
Les conditions de transport et de nettoyage sont décrites dans le chapitre précédent.  
Les camions devront être bâchés. 
Dans les zones exiguës , le retrait de la terre végétale sera terminé manuellement. 
 
Réutilisation de la terre végétale décapée : 

- Une partie du volume de terre végétale décapée pourra être réemployée directement sur le site pour le 
modelage paysager. Elle sera stockée sur place en cordon dans le paysage en vue de la récupération des 
niveaux et la création des espaces paysagers. 

 
Le reste de la terre végétale sera évacuée à la charge de l’entreprise, sur des sites de la mairie, à 5 kilomètres maximum. 
L’évacuation devra être concertée avec les services de la ville suivant les besoins. 
 
Les déblais impropres ou excédentaires seront évacués dans une décharge agréée et ceci à la charge de l’entrepreneur. 
 
Conditions de validation du poste : 

- Présentation à la MOE des bons de mises en décharge, pour attester du cubage 
- Fond de forme exempt de terre végétale et débris végétaux 
- Essais et contrôles prévus au paragraphe Contrôles techniques 

 

3.1.2.2 Terrassement en déblais pour mise en remblais 
 
Emprise : Globale 
 
Les travaux de déblais/remblais respecteront scrupuleusement les modalités d’exécution définies à l’article 5.8 du 
fascicule 2 du CCTG. 
 
Suite au décapage de la terre végétale, l’entreprise réalisera un déblais/remblais avec le matériau en place si celui-ci 
rempli les caractéristiques définis par le SETRA-LCPC. Compte de tenu de la sensibilité à l'eau du matériau, l'entreprise 
effectuera ces travaux pendant une période de météo favorable, elle prendra soin également de ne pas déstabiliser la 
structure en place par les circulations des engins. Les circulations et le mode opératoire seront validés lors des réunions 
de chantier. 
 
Ces travaux comprennent le rabattement de nappe(s) ou le drainage de l’eau souterraine pouvant subvenir lors du 
chantier. En cas de venues d’eau, des dispositions devront être prises immédiatement en accord avec la maitrise 
d’ouvrage et la maitrise d’œuvre. 
 
À l'issu des terrassements en déblais/remblais, la plateforme devra être nivelée selon les profils du projet fini de manière 
à poursuivre les travaux avec exclusivement des épaisseurs constantes. 
 
Le compactage des matériaux devra respecter les conditions précisées par le SETRA et le LCPC dans le Guide des 
Terrassements Routiers. Les moyens de terrassements et de compactage seront soumis à la maitrise d’œuvre pour 
validation. 
 
Conditions de validation du poste : 

- Essais et contrôles prévus au paragraphe Contrôles techniques 
 
Un point d'arrêt devra être respecté pour établir avec la validation de la MOE les travaux qui devront suivre. 
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3.1.2.3 Réalisation des travaux de purges 
 
Si des matériaux impropres au traitement venaient à être découverts (marnes, plâtre, ordures ménagères, résidus 
végétaux, boues, matériaux évolutifs en général, …), il serait procédé à la purge de ces matériaux et à leur remplacement 
par des matériaux d’apport. 
 
La profondeur et la nature de la purge seront définir par l’entreprise en vue du résultat à atteindre. 
Le mode opératoire sera validé par la maitrise d’œuvre. 
 
À cet effet, l’Entrepreneur fournira une fiche de présentation du matériau proposé, compatible avec la destination finale 
de l’ouvrage, avec en particulier une caractérisation GTR et une analyse issue d’un laboratoire indépendant.  
La présence de matière organique ou de sulfate dans ces matériaux sera systématiquement refusée. 
 
Ces purges sont réputées incluses dans l’offre de l’entreprise dans les cas suivants : 

- Les zones à purger ont été validé par la maitrise d’œuvre ; 
- Lorsque l’Entrepreneur aurait entamé de lui-même les travaux de purge au-delà de la limite prévue et 

sans en avertir le maître d’œuvre. Il ne sera en effet pas admis de réclamation à posteriori ; 
- Lorsque le maître d’ouvrage ou le maître d’œuvre auront indiqué de manière expresse à l’Entrepreneur 

la probabilité de rencontrer ce type de difficulté lors des travaux de terrassement. Dans ce cas, 
l’Entrepreneur est réputé s’être informé des conditions d’exécution des ouvrages tel qu’il est indiqué au 
chapitre « Dispositions générales ». 

 
En dehors des cas ci-dessus, l’entrepreneur présentera un mémoire justificatif des travaux à envisager, pour approbation 
par le maître d’ouvrage.  
 
Conditions de validation du poste : 

- Présentation des bons de livraison et des fiches techniques des matériaux de purges 
- Essais et contrôles prévus au paragraphe Contrôles techniques 

 

3.1.2.4 Réalisation d’un traitement de sol aux liants hydrauliques 
 
Les travaux de déblais/remblais respecteront scrupuleusement les modalités d’exécution définies à l’article 5.11 du 
fascicule 2 du CCTG. 
 
L’entrepreneur procédera au traitement des plateformes pour l’obtention d’une portance supérieure ou égale à 30 MPa 
en tous points de la PST des plateformes. 
 
L’exécution des travaux devra scrupuleusement respecter les conditions dictées au « Guide Technique : traitement des 
sols à la chaux et/ou aux liants hydrauliques - Application à la réalisation des remblais et des couches de forme. » 
La nature et les dosages sont définir en fonction de l’étude de sol communiquée, ils pourront être ajustés en fonction de 
la teneur en eau mesurée par l’entreprise juste avant la mise en œuvre du traitement. 
Ces ajustements ne pourront donner lieu à une revalorisation prix forfaitaire. 
La fiche technique des matériaux utilisés pour le traitement de sol devra avoir été visée par le maitre d’œuvre pendant la 
phase préparatoire. 
 
Le traitement de sol comprendra :  

- L’étude de prétraitement en laboratoire spécialisé indépendant 
- L’amenée et le repliement de l’atelier de traitement 
- L’épandage, le malaxage avec de la chaux et/ou le ciment sur l’épaisseur indiquée 
- Le réglage fin des fonds de formes selon les exigences de nivellement fixées 
- Le compactage selon préconisations SETRA-LCPC jusqu'à l'obtention des exigences fixées 
- La prise en compte des contraintes d’exécution liées au séchage 

 
Tous les bons de livraison sera transmis au maitre d’œuvre pour vérification. 
En cas de portance insuffisante après prise du traitement, les travaux de reprise seront immédiatement entrepris et à la 
charge de l’entrepreneur.  
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Cette opération sera accompagnée d’une mission de vérification par un contrôleur technique : la teneur en traitement 
sera contrôlée. 
 
L'entreprise est soumise à une obligation de résultat. 
 
Le traitement de sol fera l’objet d’un nivellement et compactage fins, selon les cotes projet (niveaux finis) et selon les 
exigences suivantes : 
 

Emprise Tolérance de nivellement 

Terrain synthétique + 50 cm au pourtour ± 2 cm / cote théorique 

 
Note : A la fin de chaque journée de terrassement, l'entreprise devra réaliser un réglage et compactage du fond de 
terrassement pour assurer l'écoulement des eaux pluviales. Des tranchées d’évacuation des eaux pluviales seront 
systématiquement prévues. 
 
Modalités de compactage : 

Le compactage des matériaux devra respecter les conditions précisées par le SETRA et le LCPC dans le Guide des 
Terrassements Routiers. 
 
Conditions de validation du poste : 

- Remise à la MOE de l’étude de prétraitement en laboratoire spécialisé indépendant 
- Remise à la maitrise d’œuvre des bons de livraison des matériaux 
- Examen visuel des matériaux mis en place 
- Essais et contrôles prévus au paragraphe Contrôles techniques 

 

3.1.2.5 Nivellement et compactage des fonds de formes 
 
Les terrassements feront l’objet d’un nivellement et compactage fins, selon les cotes projet (niveaux finis) et selon les 
exigences suivantes : 
 
Tolérances de nivellement : 

 

Emprise Tolérance de nivellement 

Globale +/- 2cm par rapport à la cote théorique 

 
Note : A la fin de chaque journée de terrassement, l'entreprise devra réaliser un réglage et compactage du fond de 
terrassement pour assurer l'écoulement des eaux pluviales. 
Des tranchées d’évacuation des eaux pluviales seront systématiquement prévues. 
 
Le compactage des matériaux devra respecter les conditions précisées par le SETRA et le LCPC dans le Guide des 
Terrassements Routiers pour. Les moyens de terrassements et de compactage seront soumis à la maitrise d’œuvre pour 
validation. 
 
Conditions de validation du poste : 

- Essais et contrôle prévus au paragraphe Contrôles techniques 
 
En cas de portance insuffisante, des purges locales ou un traitement de sol devront être effectués jusqu’à obtention de 
la portance recherchée. 
 

3.1.2.6 Réalisation d’un enduit de cure monocouche 
 
Emprise : Surface traitée 
 
Après la mise en œuvre, le nivellement et le compactage de la couche de fondation, le maître d’œuvre en accord avec la 
maitrise d’ouvrage se réserve la possibilité de procéder à un enduit de cure gravillonné monocouche sur l’ensemble de la 
plateforme. 
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L’enduit sera traité à l’émulsion cationique à 65 ou 70 % de bitume pur. 

Il sera constitué de :  

- 1,3 à 1,5 kg/m² de bitume pur résiduel 
- 6 à 8 l/m² de gravillons concassés 4/6 

 
Mise en œuvre : 

Les conditions de mise en œuvre devront respecter les préconisations du guide technique « Enduits superficiels d’usure » 
rédigé par le SETRA et le LCPC (Mai 1995). 
 
L’enduit devra recouvrir efficacement la surface. Il devra supporter les trafics normalement prévisible sans s’arracher de 
son support. En cas d’insuffisance, l’entreprise rapiècera les zones défectueuses.  
 
Conditions de validation du poste : 

- Examen visuel des matériaux mis en place  
- Remise à la maitrise d’œuvre des bons de livraisons des matériaux utilisés 

3.1.3 VOIRIE ET RÉSEAUX DIVERS 
 

3.1.3.1 Mur de soutènement et bordures P1 
 

 Mur de soutènement en éléments béton préfabriqués 
 
Situation : Voir plan 
 
Altimétrie : + 5 cm constants / niveau fini extérieur 
 
Produit : 

- Éléments préfabriqués en béton 
- Épaisseur comprise entre 8 et 12 cm 
- Finition béton brossé (matricé brossé) 
- Hauteur des murs et pentes des têtes de mur à adapter : 

> La pose des éléments en redans est proscrite 
> Le mur devra suivre parfaitement la pente des ouvrages existants (trottoir, talus, etc.) 
> Dans la mesure du possible la vue sur le mur sera constante sur toute sa longueur, 
> Un plan de calepinage des éléments devra être transmis à la maitrise d’œuvre pour validation 

 
Ces travaux comprennent : 

- Les terrassements nécessaires à la bonne réalisation des travaux y compris surlargeurs 
- Le réglage du fond de fouille et la mise en œuvre d’un béton de propreté si nécessaire 
- La fourniture et la pose des éléments préfabriqués selon prescriptions fournisseurs y compris lit de pose 
- La réalisation de l’étanchéité du mur selon CCTG et normes en vigueur (badigeon bitumineux, drain et 

massif drainant en pied de mur, nappe à excroissance type DELTA MS) 
- Le remblaiement dans les règles de l’art et suivant structure à venir aux droits des éléments préfabriqués  
- La mise aux normes PMR des ouvrages selon la règlementation en vigueur 

 
Conditions de validation du poste : 

- Contrôle visuel de la pose 
- Contrôle de l’alignement et de l’aplomb des éléments 
- Aucun écart entre les éléments ou faux aplomb ne sera accepté 
- En cas de défaut(s) constaté(s) conjointement entre la maitrise d’ouvrage et la maitrise d’œuvre, 

l’entrepreneur pourra être amené à déposer une partie ou l’ensemble des éléments préfabriqués 
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 Bordures P1 
 
Situation : L’entrepreneur devra la pose de bordures P1 sur toute la périphérie du terrain de football en gazon 
synthétique, autour des voiries en béton bitumineux et à la corde de la piste d’athlétisme.  
 
Produit : 

Les bordures préfabriquées seront des éléments normalisés en béton gris et conformes au référentiel de certification NF 
043 - Bordures et caniveaux en béton, à la norme NF EN 1340:2004 et à son complément national NF P 98-340/CN:2004. 
 
Résistance à la flexion : Elles devront avoir les qualités mécaniques correspondant à la classe U. 
 

Classe Valeur caractéristique (MPa) Valeur minimale (MPa) 

U 6,0 4,8 

 
Mise en œuvre : 

Le poste comprend le terrassement de la fouille avec évacuation des volumes terrassés en décharge agréée. La pose sera 
effectuée sur semelle béton dosée à 250 kg/m3 avec épaulement au tiers de la hauteur sur chaque face de la bordure. 
Toutes les parties droites devront être posées au cordeau. Les découpes devront être limitées ; les éléments entiers 
devront être systématiquement favorisés. 
Si nécessaire, l’entreprise devra la confection soignée de joints au mortier gras en respectant un vide de 5 mm maximum 
tous les 10 ml. 
 
Note : L’entrepreneur devra faire réceptionner ses ouvrages maçonnés par le maître d’œuvre avant la pose des 
équipements sportifs (main courante, pare-ballons etc.) L’entrepreneur en charge des équipements procédera à un état 
des lieux avant intervention. En cas de détérioration, celui-ci aura à sa charge la parfaite remise en état des ouvrages 
maçonnées (bordures etc.). Les reprises à la résine ne seront pas acceptées.  
Toutes les bordures déchaussées par les passages d’engins devront être reposées par l’entreprise à ses frais. Toute 
bordure cassée devra être remplacée. 
 
Tous les bétons sont élaborés dans une installation de fabrication de Béton Prêt à l'Emploi, conformément aux 
prescriptions de la norme P 18-305. 
 
L'Entrepreneur commande ses bétons par référence à la norme P 18-305 en spécifiant les valeurs requises dans le tableau 
de désignation des bétons. Les bordereaux de livraison seront remis au Maître d'œuvre. 
 
Tous les constituants du béton, y compris l’eau, sont dosés et malaxés à la centrale avant le départ des camions malaxeurs 
(toupies). Sauf dispositions particulières, la durée du transport ne doit pas être supérieure à 1 h 30 et la durée totale 
(transport + vidange) ne doit pas excéder 2h00. 
 
Il n'est employé aucun procédé de transport susceptible de donner lieu à : 

- Une ségrégation des constituants du béton 
- Un commencement de prise avant la mise en œuvre 
- Une altération des qualités du béton par les conditions atmosphériques (notamment par évaporation 

excessive). 
 
Le transport des bétons est normalement effectué dans des camions malaxeurs équipés d'un tambour à deux vitesses, 
l'une pour l'agitation, l'autre pour le malaxage. 
 
Aucun ajout d'eau ou autres ingrédients ne peut intervenir sur le chantier. 
 
Le maître d’œuvre pourra refuser toute livraison suspecte sans aucune réclamation possible de l’entrepreneur. Des essais 
au cône d’Abraham ou tout autre essai destructif pourront être demandés par le maître d’œuvre. 

 
Conditions de validation du poste : 

- Preuve du dosage employé pour le scellement 
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- Aucune bordure cassée ou endommagée 
- Parfait alignement au cordeau 
- Essais et contrôles prévus au paragraphe Contrôles techniques 

 

3.1.3.2 Voirie et réseaux divers 
 

 Raccordement par piquage sur réseau ou regard existant 
 
Situation : Un piquage au réseau ou regard existant sera à créer tel que défini aux plans. 
 
L’entrepreneur devra le raccordement du réseau créé aux ouvrages existants et la réfection à l’identique des maçonneries, 
trottoirs et chaussées de toutes natures rencontrées.  
 
Les travaux de raccordement sur les réseaux existants ne pourront être entrepris qu’après l’accord des services concernés 
sur les dates, les durées de l’intervention et les dispositions à prendre pour assurer la sécurité de la circulation.  
Les services concernés devront être prévenus par l’entrepreneur au moins quinze jours avant l’intervention. L’entreprise 
devra se conformer strictement aux prescriptions.  
 
L’utilisation des pompes et toutes installations d’épuisements et rabattements de nappe recevra l’accord du maître 
d’œuvre. Les fouilles devront être asséchées lors de l’exécution des travaux de pose de canalisations et de confection 
d’ouvrages. Toutes ces opérations seront à la charge de l’entrepreneur.  
 
Ces travaux comprennent : 

- L’ouverture de la fouille au droit du réseau existant y compris évacuation en décharge agrée des 
matériaux extraits 

- La fourniture et la pose du regard de visite sur un lit de pose parfaitement de niveau 
- La fourniture et pose des coudes, tés et pièces diverses de raccordement 
- Un raccordement parfaitement étanche et durable au réseau existant 
- La fourniture et la pose des rehausses pour mise à la cote et du tampon fonte à la cote finie adapté au 

regard de visite  
- Le remblaiement de la fouille avec des matériaux d’apport et le compactage 
- Les travaux de reprise de la voirie existante si nécessaire 

 

 Regard de visite béton Ø800 avec grille avaloir fonte PMR classe C250 
 
Situation : Connexion de l’assainissement créé au réseau existant. 
 
Ces travaux comprennent : 

- Le terrassement avec évacuation des volumes terrassés en décharge agréée 
- L’exécution du fond de fouille réglé à 10 cm du fil d’eau projet et la mise en œuvre de 10 cm de sable 

pour la confection d’un lit de pose 
- La fourniture et pose d’un regard en béton préfabriqué Ø800 avec décantation ou cunette en cas d’eaux 

sales  
- Toutes les sujétions liées aux pénétrations des canalisations dans le regard pour une parfaite étanchéité 
- La réalisation d’une étanchéité parfaite à l’aide d’un enduit 
- La fourniture et pose d’un tampon ou grille de collecte aux normes PMR, en fonte circulaire classe C250, 

modèles avec joint hydraulique. 
 
Les surfaces de contact cadre-tampon (ou grille) devront être prévues de façon à permettre une assise stable. Le jeu 
latéral entre cadre et tampon (ou grille) devra être réduit pour éviter le passage de détritus. Les tampons ou grilles 
comporteront une encoche de déblocage ainsi qu’un orifice permettant leur levage. Ils devront être repérés par un logo 
adapté à leur destination (EP, EU,...). Les tampons et les grilles devront être conformes à la norme NF 124. Les cadres 
seront ancrés sur béton. 
 

 Mise à la cote des ouvrages existants impactés par les aménagements 
 
Situation : Ouvrages dans l’emprise des aménagements à créer. 
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Compte-tenu du futur niveau des ouvrages et notamment des allées périphériques en béton bitumineux, l’entrepreneur 
devra la mise à niveau de tous les ouvrages maçonnés, tel que tampons (chambre de tirage, électricité, France Télécom) 
bouche à clé, grille fonte etc.  
 
Ces travaux comprennent : 

- La dépose du tampon existant et son cadre y compris scellement béton 
- Le terrassement si nécessaire et l’évacuation ou l’apport de matériaux de réglage 
- La confection d’un nouveau support béton dosé à 250 kg/m3  à la cote projet 
- La pose du tampon et son cadre y compris scellement final 

 
L’entreprise veillera particulièrement à régler les tampons parallèlement aux ouvrages. 
La pose des tampons et grilles devra impérativement suivre la pente des revêtements. 
 

 Mise à la cote des ouvrages existants et remplacement des tampons 
 
Mise à la cote : Idem poste précédent 
 
Remplacement des tampons 

L’entrepreneur devra le remplacement des tampons acier ou béton existants dégradés ou non conformes, dans l’emprise 
des aménagement à créer.  
 
L’entrepreneur devra prévoir l’adaptation éventuelle du tampon sur l’ouvrage sous-jacent existant y compris toutes 
sujétions à la bonne réalisation des travaux. 
 
Ces travaux seront réalisés selon les préconisations du fournisseur. 
 
L’entreprise veillera particulièrement à régler les tampons parallèlement aux ouvrages. 
La pose des tampons et grilles devra impérativement suivre la pente des revêtements. 
 

 Canalisation PVC Ø125 
 
L’entrepreneur devra la pose des canalisations en PVC nécessaires pour la création du réseau de raccordement de 
l’exutoire de drainage. Les cotes de radiers indiquées sur les plans projet sont équivalentes à des cotes fil d'eau. Par 
conséquent, l'entrepreneur devra prendre en compte les épaisseurs du lit de pose et du tuyau pour définir la cote fond 
de fouille lors de l’exécution des tranchées.  
 
Les tranchées à exécuter présenteront une section dont la largeur théorique sera 0.30 m + Ø + 0.30 m et la profondeur 
théorique 0.90m + Ø.  
 
Ces travaux comprennent : 

- La découpe soignée et l’enlèvement du revêtement si nécessaire 
- L’ouverture à la pelle hydraulique des tranchées y compris emploi d’un BRH si nécessaire et sujétions 

liées aux précautions nécessaires afin d'éviter la détérioration des ouvrages existants tels que bordures, 
caniveaux, réseaux d'évacuation des eaux pluviales, eaux usées, canalisations de gaz, câbles électriques 
etc.… 

- L’évacuation des volumes terrassés en décharge agréée 
- La confection d’un lit de pose en sable sur une épaisseur de 10 cm sous la canalisation 
- Le blindage et les étaiements si nécessaires 
- Les épuisements des eaux rencontrées dans les fouilles 
- Le compactage en 2 passes du fond de tranchée 
- La fourniture et pose au laser de canalisations en PVC CR8 diamètre Ø125, en barre de 3 ml 
- La fourniture et pose des coudes, tés et pièces diverses de raccordement 
- L’enrobage en sable sur une épaisseur de 15 cm au-dessus de la génératrice supérieure de la canalisation 
- Le remblaiement avec des matériaux d’apport sur toute la hauteur de la tranchée et le compactage par 

couches successives de 20 cm maximum. Pour les tranchées sous voirie, les remblais seront constitués 
de grave béton ciment, dosage à raison de 350 kg/m3 
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- La reprise du revêtement existant si nécessaire. 
 

Le maître d’œuvre pourra imposer la réalisation d’essais au pénétromètre sur l’emprise des tranchées pour valider la 
qualité du remblaiement et du compactage des tranchées. Compacité minimale exigée au moins égale à 95 % de 
l’optimum Proctor normal. Ces essais seront entièrement à la charge de l’entrepreneur. 
 

 Regard béton 40x40 avec grille fonte PMR classe C250 
 
Situation : Voir plan. 
 
L’entrepreneur devra la pose de regards de visite béton sur le réseau EP créé. 
 
Ces travaux comprennent :  

- Le terrassement  avec évacuation des volumes terrassés en décharge agréée, 
- L’exécution du fond de fouille réglé à 10 cm du fil d’eau projet et la mise en œuvre de 10 cm de sable 

pour la confection d’un lit de pose, 
- Toutes les sujétions liées aux pénétrations des canalisations dans le regard pour une parfaite étanchéité, 
- La réalisation d’une étanchéité parfaite à l’aide d’un enduit, 
- La fourniture et pose d’un tampon fonte ou grille avaloir aux normes PMR, classe C250. 

 
Les surfaces de contact cadre-tampon devront être prévues de façon à permettre une assise stable. Le jeu latéral entre 
cadre et tampon devra être réduit pour éviter le passage de détritus. Les tampons comporteront une encoche de 
déblocage ainsi qu’un orifice permettant leur levage. Ils devront être repérés par un logo adapté à leur destination (EP, 
EU,...). Les tampons et les grilles devront être conformes à la norme NF 124.  Les cadres seront ancrés sur béton. 
 

 Géotextile 
 
Situation : L’entrepreneur devra la fourniture et pose d’un géotextile sous l’emprise des voirie périphériques.  
 
Le fond de forme sera préalablement reprofilé avec évacuation à la charge de l’entrepreneur si nécessaire puis nivelé et 
compacté. 
Le géotextile devra être un tissu synthétique non tissé, de 250 g/m², de classe VI. 
La pose du géotextile se fera sur le fond de forme en chevauchant les lés de 0.50 m. L’entreprise veillera lors de la mise 
en œuvre des granulats à ne pas bouger ou faire des plis sur le géotextile. 

 

 Couche de fondation 
 
Situation : L’entrepreneur devra la mise en œuvre d’une couche de fondation sous l’emprise des circulations 
périphériques et accès. 
 
Produit : 

Les matériaux utilisés pour la constitution de la couche de fondation seront de type GNT A 0/31,5 ou GNT A 0/20. Les 
coupes fournies dans les plans permettent d’identifier le type de matériaux prévus. Les matériaux devront être conformes 
aux recommandations SETRA-LCPC pour la réalisation des assises de chaussée et de fondation en GNT. L'entrepreneur 
devra transmettre au maître d’œuvre la fiche technique des matériaux envisagés pour validation avant mise en œuvre de 
celui-ci. 
 
Mise en œuvre : 

La fourniture et mise en œuvre des matériaux se fera sur une épaisseur minimale de 20 cm après compactage. 
Le cylindrage sera effectué au rouleau vibrant à jante lisse, par couches successives de 10 cm maximum. Le nombre de 
passes sera réglé sur place de manière à obtenir un serrage parfait des matériaux. 
 
Tous les tampons et regards existants  devront être mis à niveau. 
 
Conditions de validation du poste : 

- Validation des fiches techniques par Sport Initiatives. 
- Le réglage fin de la forme sera ajusté avec une tolérance de nivellement de 1 cm sous la règle de 3 m. 
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- Cohésion parfaite du matériau. 
 

 Couche de finition en béton bitumineux 0/6 
 

Situation : L’entrepreneur devra la mise en œuvre d’une couche de finition sur l’emprise des circulations périphériques. 
Ces travaux seront réalisés en fin de chantier, après le passage de tous les lots. 

 
Produit : 

Les enrobés proviendront d’une centrale agréée des ponts et chaussées et soumise à l’agrément du Maître d’œuvre. 
Ils seront du type Béton Bitumineux pour couche de roulement conforme au module B.B. Semi Grenu du document 
« Matériaux enrobés à chaud » de Novembre 85 du SETRA-LCPC. 
Le liant sera un bitume 40/50. La courbe de granulométrie sera discontinue, de calibre 0/6. 

 
Les granulats seront conformes à la directive SETRA-LCPC (Avril 84) relative aux spécifications des granulats pour 
chaussées, à la norme NF P 18.321 et devront satisfaire aux exigences minimales suivantes : 

 

Propriétés mécaniques 

o Dureté (LA-MDE) catégorie C 
o Granulométrie, forme, propreté des gravillons (A, P) Catégorie II 
o Granulométrie, propreté des sables (ES 10 %, VB) Catégorie a 
o Angularité des gravillons et des sables Ic > ou = 60 

 
Classe granulaire  

o 4/6,3 passant à 5 mm compris entre 30 et 55 % 
  
L’entrepreneur présentera à l’agrément du Maître d’œuvre les formules de composition des enrobés proposés avec fiches 
techniques à l’appui. 

 
Mise en œuvre : 

La couche de finition devra être mise en œuvre après l’installation des clôtures. 

Un revêtement en enrobé à chaud sera mis en œuvre sur l’emprise des voiries. 

Tous les tampons et regards existants  devront avoir été mis préalablement à la cote. 

 
L’entrepreneur devra : 

- La protection des pieds de poteaux de clôture (ruban adhésif destiné à la peinture) 
- La fourniture et mise en œuvre d’une couche d’émulsion de bitume pour constitution d’une couche 

d’accrochage, d’imprégnation. La couche sera dosée à raison de 65 % de bitume soit 1.5 kg/m². 
L’imprégnation pourra être gravillonnée avec du gravillon de granulométrie 4/6. 

- Faire valider les fiches techniques des enrobés par le maître d’œuvre avant application. 
- La fourniture et mise en œuvre à la main et/ou au finisseur, de béton bitumineux à chaud, noir, pour 

couche de roulement, granulométrie 0/6, à raison de 120 kg/m² soit une épaisseur de 5 cm minimum 
après compactage. La tolérance de planimétrie sera de 5 mm sous la règle de 3 m. L’ensemble des liants 
et granulats utilisés dans la fabrication des enrobés devra être conforme aux directives SETRA-LCPC. 

- Le retrait des protections en pied de poteaux 
 
Planéité : 2 mm sous la règle de 2 m et aucune retenue d’eau en surface. 
 
Conditions de validation du poste : 

- Dosage en bitume adapté pour éviter le dégravillonnage 
- Présentation des bons de livraison des matériaux. 

 
L’acceptation par le Maître d’œuvre des enrobés n’enlèvera aucune part de responsabilité à l’entrepreneur qui restera 
entièrement responsable des produits mis en œuvre et de leur résistance, tant aux effets de la circulation qu’aux agents 
atmosphériques. 
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3.1.4 DRAINAGE 
 
L’entrepreneur prendra  toutes les dispositions nécessaires à une parfaite mise en œuvre des réseaux d’assainissement et 

de drainage, il respectera scrupuleusement : 

- Les règles établies au fascicule 70 du CCTG concernant le réseau d’assainissement. 

- Les règles établies à la norme NF P 90-112 pour le réseau de drainage. 

3.1.4.1 Raccordement par piquage sur réseau existant 
 
Situation : Un piquage au réseau ou regard existant sera à créer tel que défini aux plans. 
 
L’entrepreneur devra le raccordement du réseau créé aux ouvrages existants et la réfection à l’identique des maçonneries, 
trottoirs et chaussées de toutes natures rencontrées.  
 
Les travaux de raccordement sur les réseaux existants ne pourront être entrepris qu’après l’accord des services concernés 
sur les dates, les durées de l’intervention et les dispositions à prendre pour assurer la sécurité de la circulation.  
Les services concernés devront être prévenus par l’entrepreneur au moins quinze jours avant l’intervention. L’entreprise 
devra se conformer strictement aux prescriptions.  
 
L’utilisation des pompes et toutes installations d’épuisements et rabattements de nappe recevra l’accord du maître 
d’œuvre. Les fouilles devront être asséchées lors de l’exécution des travaux de pose de canalisations et de confection 
d’ouvrages. Toutes ces opérations seront à la charge de l’entrepreneur.  
 
Ces travaux comprennent : 

- L’ouverture de la fouille au droit du réseau existant y compris évacuation en décharge agrée des 
matériaux extraits 

- La fourniture et la pose du regard de visite sur un lit de pose parfaitement de niveau 
- La fourniture et pose des coudes, tés et pièces diverses de raccordement 
- Un raccordement parfaitement étanche et durable au réseau existant 
- La fourniture et la pose des rehausses pour mise à la cote et du tampon fonte à la cote finie adapté au 

regard de visite  
- Le remblaiement de la fouille avec des matériaux d’apport et le compactage 
- Les travaux de reprise de la voirie existante si nécessaire 

 

3.1.4.2 Regard de visite béton Ø800 avec grille avaloir fonte PMR classe C250 
 
Situation : Connexion du drainage au réseau existant. 
 
Ces travaux comprennent : 

- Le terrassement avec évacuation des volumes terrassés en décharge agréée 
- L’exécution du fond de fouille réglé à 10 cm du fil d’eau projet et la mise en œuvre de 10 cm de sable 

pour la confection d’un lit de pose 
- La fourniture et pose d’un regard en béton préfabriqué Ø800 avec décantation ou cunette en cas d’eaux 

sales  
- Toutes les sujétions liées aux pénétrations des canalisations dans le regard pour une parfaite étanchéité 
- La réalisation d’une étanchéité parfaite à l’aide d’un enduit 
- La fourniture et pose d’un tampon ou grille de collecte aux normes PMR, en fonte circulaire classe C250, 

modèles avec joint hydraulique. 
 
Les surfaces de contact cadre-tampon (ou grille) devront être prévues de façon à permettre une assise stable. Le jeu 
latéral entre cadre et tampon (ou grille) devra être réduit pour éviter le passage de détritus. Les tampons ou grilles 
comporteront une encoche de déblocage ainsi qu’un orifice permettant leur levage. Ils devront être repérés par un logo 
adapté à leur destination (EP, EU,...). Les tampons et les grilles devront être conformes à la norme NF 124. Les cadres 
seront ancrés sur béton. 
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3.1.4.3 Canalisation PVC Ø200 
 
L’entrepreneur devra la pose des canalisations en PVC nécessaires pour la création du réseau de raccordement de 
l’exutoire de drainage. Les cotes de radiers indiquées sur les plans projet sont équivalentes à des cotes fil d'eau. Par 
conséquent, l'entrepreneur devra prendre en compte les épaisseurs du lit de pose et du tuyau pour définir la cote fond 
de fouille lors de l’exécution des tranchées.  
 
Les tranchées à exécuter présenteront une section dont la largeur théorique sera 0.30 m + Ø + 0.30 m et la profondeur 
théorique 0.90m + Ø.  
 
Ces travaux comprennent : 

- La découpe soignée et l’enlèvement du revêtement si nécessaire 
- L’ouverture à la pelle hydraulique des tranchées y compris emploi d’un BRH si nécessaire et sujétions 

liées aux précautions nécessaires afin d'éviter la détérioration des ouvrages existants tels que bordures, 
caniveaux, réseaux d'évacuation des eaux pluviales, eaux usées, canalisations de gaz, câbles électriques 
etc.… 

- L’évacuation des volumes terrassés en décharge agréée 
- La confection d’un lit de pose en sable sur une épaisseur de 10 cm sous la canalisation 
- Le blindage et les étaiements si nécessaires 
- Les épuisements des eaux rencontrées dans les fouilles 
- Le compactage en 2 passes du fond de tranchée 
- La fourniture et pose au laser de canalisations en PVC CR8 diamètre Ø200, en barre de 3 ml 
- La fourniture et pose des coudes, tés et pièces diverses de raccordement 
- L’enrobage en sable sur une épaisseur de 15 cm au-dessus de la génératrice supérieure de la canalisation 
- Le remblaiement avec des matériaux d’apport sur toute la hauteur de la tranchée et le compactage par 

couches successives de 20 cm maximum. Pour les tranchées sous voirie, les remblais seront constitués 
de grave béton ciment, dosage à raison de 350 kg/m3 

- La reprise du revêtement existant si nécessaire. 
 

Le maître d’œuvre pourra imposer la réalisation d’essais au pénétromètre sur l’emprise des tranchées pour valider la 
qualité du remblaiement et du compactage des tranchées. Compacité minimale exigée au moins égale à 95 % de 
l’optimum Proctor normal. Ces essais seront entièrement à la charge de l’entrepreneur. 
 

3.1.4.4 Regard de visite béton 60 x 60 cm 
 
Situation : Exutoire du drainage, extrémités et changement de direction des collecteurs et connexions des collecteurs 
terrain et piste.  
 
Ce regard sera borgne et devra être mis en œuvre sous la couche drainante continue. 
 
Ces travaux comprennent : 

- Le terrassement avec évacuation des volumes terrassés en décharge agréée 
- L’exécution du fond de fouille réglé à 15 cm du fil d’eau projet et la mise en œuvre de 10 cm de sable 

pour la confection d’un lit de pose 
- La fourniture et pose parfaitement de niveau d’un regard en béton préfabriqué 60 x 60 cm avec 

décantation ou cunette en cas d’eaux sales  
- Toutes les sujétions liées aux pénétrations des canalisations dans le regard pour une parfaite étanchéité 
- La réalisation d’une étanchéité parfaite à l’aide d’un enduit 
- La fourniture et la pose des rehausses pour mise à la cote et du tampon fonte à la cote finie adapté au 

regard de visite  
- La fourniture et pose d’un tampon fonte circulaire classe C250, modèle avec joint hydraulique. 
- Le remblaiement de la fouille avec des matériaux d’apport et le compactage 
- Les travaux de reprise à l’identique de la voirie existante si nécessaire 

 
Les surfaces de contact cadre tampon devront être prévues de façon à permettre une assise stable. Le jeu latéral entre 
cadre et tampon devra être réduit pour éviter le passage de détritus. Les tampons comporteront une encoche de 
déblocage ainsi qu’un orifice permettant leur levage. Ils devront être repérés par un logo adapté à leur destination (EP, 
EU,...). Les tampons et les grilles devront être conformes à la norme NF 124. Les cadres seront ancrés sur béton. 
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3.1.4.5 Collecteur routier PVC Ø200 
 
Situation : Voir plan. 
 
L’entrepreneur devra la pose de collecteurs routiers Ø200 mm, à cunette, fond plat, en PVC nécessaires pour la création 
du réseau. Les cotes de radiers indiquées sur les plans projet sont équivalentes à des cotes fil d'eau. Par conséquent, 
l'entrepreneur devra prendre en compte les épaisseurs du lit de pose et du tuyau pour définir la cote fond de fouille lors 
de l’exécution des tranchées.  
 
Ces travaux comprennent :  

- L’ouverture à la pelle hydraulique des tranchées y compris l’emploi d’un BRH si nécessaire et sujétions 
liées aux précautions nécessaires afin d'éviter la détérioration des ouvrages existants tels que bordures, 
caniveaux, réseaux d'évacuation des eaux pluviales, eaux usées, canalisations de gaz, câbles électriques 
etc.… 

- L’évacuation des volumes terrassés en décharge agréée 
- Le blindage et les étaiements si nécessaires 
- Les épuisements des eaux rencontrées dans les fouilles 
- Le compactage en 2 passes du fond de tranchée 
- La fourniture et pose d’un géotextile en fond et sur les parois de la tranchées 
- La fourniture et pose au laser de collecteur routier, à cunette fond plat, en PVC diamètre 200 
- Le remblaiement avec gravillons d’apport sur toute la hauteur de la tranchée pour réalisation du massif 

filtrant. Les tranchées des collecteurs seront remplies intégralement de gravillons d/D jusqu'au niveau 
du fond de forme. 
 

3.1.4.6 Collecteur routier Ø125 
 
Idem poste précédent avec collecteur Ø125 
 

3.1.4.7 Drain annelé PVC Ø65 
 
Situation : Voir plan. 
 
Le drainage du terrain sera assurée par des tranchées drainantes, équipées de drains annelé PVC Ø65. 
Les drains seront de type annelés à fente en PVC conformes aux normes NF U51-101 et NF U51-151 à 158. Les pièces de 
raccordement et de jonction seront de diamètre compatible avec le type de drain et dans le même matériau. 
 
L’entrepreneur réalisera un dispositif de drainage conformément au plan transmis dans le dossier de consultation. 
 
Ces travaux comprennent : 

- L’évacuation en décharge agréée des matériaux extraits 
- La fourniture et pose d’un géotextile en fond et sur les parois de la tranchée 
- La fourniture et le déroulage d’un drain annelé en PVC diamètre 65, pente minimale 0.5 % 
- Le remblaiement avec gravillons d’apport sur toute la hauteur de la tranchée pour la réalisation du massif 

filtrant. Les tranchées des drains seront remplies intégralement de gravillons d/D jusqu'au niveau du fond 
de forme. 

Tranchées :  

Les tranchées seront réalisées à la trancheuse. 
 
Les tranchées seront remplies par des matériaux de carrière ou de ballastière 100 % concassés, de calcaire non gélif ou 
de roches dures (diorites, porphyre...). La granulométrie d/D présentera une courbe située dans le fuseau ci-dessous et 
conforme à la norme NF P 18-304 : 

- D < 25 mm 
- 2mm < d <5 mm 
- D/d > 2,5. 
- Moins de 30 % < 2 mm 
- Moins de 10 % < 400 mm 
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- ES > 70 (NF P 18 598) 
- Gélivité < 5 % (NF P 18 593) 

 
- Le diamètre D du gravillon sera tel que 2.5 D < (T-C); T = largeur de la tranchée et C = Ø extérieur du drain 
- Le coefficient de perméabilité K du matériau sera tel que K >1 x 10 -3 m/s. 
- L'indice de concassage sera supérieur à 60. 
- Le coefficient Los Angeles sera inférieur à 40 (NF P 18-573). 

 
L'Entrepreneur présentera un échantillon représentatif du concassé proposé, 10 jours au plus tard après l'ordre de 
service de commencer les travaux. Après acceptation, cet échantillon sera considéré comme référence de la fourniture 
complète du chantier et pourra faire l'objet d’un contrôle à la charge de l'entrepreneur. 
 

3.1.4.8 Piquage drains/collecteurs 
 
Situation : Drainage du terrain. 
 
L’entrepreneur devra le raccordement de chaque ligne de drain Ø65 sur le collecteur routier Ø200. 
Ces raccordements seront en chute d’eau, aucun raccordement à niveau ne sera toléré. 
Ces travaux comprennent la fourniture et la pose de raccords type pipes et clips adaptés conformément aux 
préconisations du fournisseur. 
 

3.1.4.9 Apport et mise en œuvre de la couche drainante continue 
 
Situation : Emprise du gazon synthétique. 
 
Produit : 

La couche drainante devra assurer la récupération et l'évacuation des eaux d'infiltration. Ce seront exclusivement des 
matériaux de carrière 100 % concassés de type Grave Non Traitée, de calcaire non gélif ou de roches dures (diorites, 
porphyre...). Les matériaux de nature vitreuse à cassure conchoïdale ne doivent pas être utilisés. Les pouzzolanes ne 
peuvent être utilisées qu’après accord du maître d’œuvre. Le produit sera soumis à contrôle 10 jours avant sa mise en 
œuvre. L'entreprise devra remettre tous les documents et échantillons demandés par le laboratoire de contrôle. 
 
L’entreprise fournira un rapport d’essai permettant de vérifier la conformité à la norme NF P90-112 (ou NF P90-113) : 

- Indice de concassage > 60 (Les matériaux d’origine alluvionnaire auront un indice de concassage = 100.) 
- Coefficient Los Angeles < 45 (NF P 18 - 573) 
- ES ≥ 60 
- Le coefficient de perméabilité de la grave sera : K ≥ 1 x 10 -4 m/s -1 (≥ 36 cm/h) 

 
Le matériau présentera les caractéristiques de granulométrie, traficabilité et de drainage adaptées. 
 
Mise en œuvre : 

La mise en œuvre sera asservie au laser. Les matériaux seront mis en œuvre sur une épaisseur de 0,15 m minimum 
mesurée après compactage selon les méthodes des techniques routières. Le cylindrage sera effectué au rouleau vibrant 
à jante lisse de 8 à 10 tonnes. Le nombre de passes sera réglé sur place de manière à obtenir un serrage parfait de la grave 
ouverte. Le compactage devra amener à une compacité de 95 % de l'OPM (Optimum Proctor Modifié). 
 
Les endroits mal stabilisés pour cause de ségrégation seront, soit enlevés, soit corrigés en place par apport de graves de 
même nature et de granulométrie judicieusement choisie. En effet, cet apport devra compléter les trop grands vides sans 
disparaître, pour autant, dans le fond de la couche en place. 
 
L'approvisionnement des matériaux se fera soit "à l'avancement", soit en reprise à l’aide d’engins légers. Ces précautions 
permettent de préserver le fond de forme et les drains. On tiendra également compte des conditions atmosphériques. Le 
taux d’hygrométrie des matériaux devra être adapté pour une parfaite mise en œuvre. Les apports d’eau nécessaires à la 
stabilisation du matériaux seront à la charge de l’Entrepreneur. 
 
Conditions de validation du poste : 
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La perméabilité et la stabilité du support, comme conditions essentielles à sa pérennité, feront l'objet d'une attention 
particulière : 

- Validation des matériaux et leur mise en œuvre 
- Contrôle des niveaux, sur la base d’un carroyage de 10 m x 10 m faisant apparaitre la cote projet, la cote 

réelle et les écarts 
- Contrôle des épaisseurs en 6 points minimum 
- Contrôle des vitesses d’infiltration verticale 
- Contrôle de la planéité. 

 
On veillera tout particulièrement lors de l'approvisionnement des matériaux à ne pas circuler, sous aucun prétexte, à 
l'aplomb des massifs des lignes de drainage. 
 
Note : L’entrepreneur devra impérativement prendre toutes ses dispositions dans l’exécution de ses travaux pour obtenir 
entre 5 mm et 1 cm de dépassement du brin de la fibre par rapport à la partie supérieure de la bordure périphérique. 
 

3.1.4.10 Nivellement et compactage de la couche drainante continue 
 
La couche drainante continue sera dressée et profilée en tenant compte des différentes épaisseurs de matériaux à mettre 
en œuvre. Les pentes devront respecter le profil du projet après validation des plans par le maître d’œuvre. 
Un asservissement laser sera exigé. 
 
Le cylindrage assurera un blocage et compactage parfait des matériaux. Les traces de cylindre ne seront pas admises. 
Pour cela, l’entreprise réalisera des passes croisées et adaptera la technique (vibration et pression) jusqu’à obtention 
d’une excellente planéité. 
 

3.1.4.11 Déflachage de la couche drainante continue 
 
Situation : Les non conformités devront faire l’objet d’un déflachage avec un matériau adapté : 
 
Produit : 

La granulométrie du matériau employé sera de type 2/4. 
Le fin réglage de finition sera obligatoirement réalisé avec un matériau de même origine que la couche drainante de 
fondation. 
 
En aucun cas le matériau utilisé ne saurait altérer la perméabilité et la filtration de la couche drainante (épaisseur < 10 
mm). Au-delà, la couche drainante devra être reprise. 
 
Mise en œuvre : 

La mise en œuvre doit être manuelle après un repérage soigneux de la zone à traiter. 
 
Après cylindrage léger au rouleau à jantes lisses de 1 tonne environ, aucune épaisseur supplémentaire n'apparaîtra. Au 
contraire, la mosaïque de surface plus fine permettra d'exécuter une planéité parfaite de 5 mm maximum de flache sous 
la règle de 3 m. 
 

Pour vérifier et parfaire ce fin réglage, les opérations suivantes seront exécutées : 

- Passage d'un cordeau tendu sur le sol support, dans les deux sens, par zone de 20 m x 20 m 
- Gravillonnage par jets de pelle, dans tous les flaches perçus sous le cordeau 
- Cylindrage au cylindre léger à jantes lisses, de poids inférieur à 1 tonne, sans vibration pour assurer la 

cohésion de surface définitive, jusqu'à disparition complète des traces de cylindrage. 
 
Pour toutes ces opérations, un arrosage de la couche définitive peut être nécessaire selon les conditions atmosphériques. 
Dans tous les cas, l’épaisseur de matériaux de déflachage ne doit pas être supérieure à 1 cm. 
 
Le même matériau pourra servir à bloquer les zones jugées trop ouvertes. Dans ce cas l’apport du matériau n’entrainera 
pas de surépaisseur. 
 
Condition de validation du poste : 
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- Essais et contrôles prévus au paragraphe Contrôles techniques 

3.1.5 SOL SPORTIF 
 

3.1.5.1 Réalisation d’une couche de souplesse coulée en place 
 
L’entrepreneur devra la réalisation d’une couche de souplesse avant la pose du gazon synthétique. 
La couche de souplesse sera obligatoirement coulée en place. 
 
La sous-couche devra présenter les caractéristiques suivantes : 

- Une bonne stabilité dimensionnelle. 
- Des caractéristiques mécaniques homogènes. 
- Une bonne perméabilité (horizontale ou verticale). 
- Une cohésion des constituants et notamment des éléments de surface. 
- Une bonne résistance à l’écrasement (sous charge statique ou dynamique). Le produit devra notamment 

être compatible avec la circulation des engins d’entretien et de maintenance normalement prévisible 
(éclairage, entretien courant etc.). 

- Une bonne tenue mécanique du produit. 
- Une épaisseur minimale de 23 mm pour des raisons de mise en œuvre. 

 
Les produits avec une faible énergie de restitution sont à privilégier (test au triple A). 
 
La sous couche devra pouvoir être réutilisable lors de la dépose de la couche d’usure : le gazon synthétique. Avec un 
minimum de 50 % d’absorption des chocs, elle contribuera en grande partie aux propriétés d’absorption des chocs du 
système. Cette information devra être communiquée dans l’offre du candidat. 
 
Ces caractéristiques seront évaluées, entre autre, au travers d’un rapport d’essai conforme à la dernière version de la 
norme EN 15330-1. Ce rapport d’essais présentera les résultats du système complet (gazon synthétique et sous-couche). 
 
L'entrepreneur devra fournir :  

- Deux échantillons 20 x 20 cm avec son offre. 
> Ces échantillons pourront être soumis à un contrôle d’identification. 

- La dénomination commerciale, la fiche technique du produit et ses conditions de mise en œuvre avec 
notamment les quantités et dosages prévus. 

- Un descriptif précis des moyens prévus pour assurer la bonne application du produit (teneur en liant, 
homogénéité, réglages de l’épaisseur et la densité finale du produit). 

 
Conditions de stockage : 

Les dispositions nécessaires doivent assurer un stockage sans détérioration ou altération du produit. 
 
Conditions de mise en œuvre :  

Les conditions préconisées par le fabricant devront être respectées. Le dosage sera contrôlé en présence du maitre 
d’œuvre. 
 
Un poste de malaxage sera installé par l’entrepreneur. Les dispositions nécessaires seront prises de manière à assurer la 
protection de l’environnement proche. Le poste de malaxage et le matériel dédié seront exempts de salissures et dans 
un état de propreté adapté. Les conditions mises en œuvre pour respecter les approvisionnements et dosages prévus par 
la fiche technique devront être présentées au maitre d’œuvre avant la mise en œuvre. 
 
Suivant les conditions, l’utilisation d’engins adaptés (type pneus basse pression) pourra être exigée par le maitre d’œuvre, 
sans contrepartie pour l’entrepreneur. 
Les circulations pour l’approvisionnement et pose du produit devront être identifiées et validées par le maitre d’œuvre. 
Les girations trop serrées seront, par exemple, proscrites. 
Les déformations potentielles liées à ces circulations devront être limitées et maitrisées : elles feront régulièrement l’objet 
d’une vérification à l’avancement par l’entreprise (selon exigences de la P90-112) pour une remise en état immédiate.  
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La couche-coulée en place n’a pas pour vocation de rattraper les déformations du support. Si ces dispositions ne sont pas 
adoptées, le maître d’œuvre imposera la présence du contrôleur technique pendant la pose du produit aux frais de 
l’entrepreneur. 
 

3.1.5.2 Gazon synthétique avec remplissage SBR encapsulé 
 
Produits : 

Un gazon synthétique de dernière génération est requis pour le projet. Il sera composé d’une trame tuftée ou bien tissée. 
Les fibres seront en polyéthylène extrudés. Le gazon sera lesté de sable, puis rempli par un lit de granulat de SBR 
encapsulé ou coated ou RPU. 
 
Les granulats suivants sont exclus : SBR - EPDM - Liège/Coco - Thermo Plastic Elastomer - Polyéthylène. 
 
Caractéristiques minimales attendues : 

- Gazon pour un usage intensif. 
- Une bonne résistance mécanique. 
- Une bonne résilience des fibres. 
- Une maintenance limitée. 
- Une bonne couverture par la fibre. 
- Une bonne résistance à l’écrasement (sous charge statique ou dynamique). Le produit devra notamment 

être compatible avec la circulation des engins d’entretien et de maintenance normalement prévisible 
(éclairage, entretien courant etc.). 

 
Ces caractéristiques seront évaluées, entre autres, au travers d’un rapport d’essai conforme à la norme EN 15330-1. 
Les essais au « LISPORT XL » seront également appréciés pour juger de la durabilité du système. 
Compte tenu de la récente parution de la nouvelle version de norme EN 15330-1, l’entreprise pourra fournir un rapport 
de la version juste précédente. Le produit ne pourra pas être installé sans avoir subi les essais complémentaires pour être 
conforme à la nouvelle version (essais à la charge de l’entreprise). En cas de non-conformité du système, l’entreprise 
devra proposer un système de qualité supérieure. 
 
Caractéristiques spécifiques au projet : 

- La touffe sera composée exclusivement de fibres de type mono filament et/ou fibrillé 
- Hauteur des fibres : entre 39 et 45 mm. 
- Epaisseur minimale de toutes les fibres mono filament composant le produit : 360 µm. 
- Epaisseur minimale de toutes les fibres fibrillées composant le produit : 100 µm. 
- En cas de section irrégulière (rétrécissement ponctuel de la fibre), l’entrepreneur fournira une image 

cotée de la section de tous les types de fibres. Cette image devra préciser l’épaisseur de la fibre aux 
points les plus faibles. 

- Densité minimale :  7400 touffes/m² minimum (≥ 6 brins par touffe) 
- Poids de velours : supérieur à 1400 g/m². 
- Enduction : latex, Polychlorure de vinyle, ou PU. 

 
Conformité et Test LISPORT 

Indépendamment de la norme, les résultats d’essais de performance après usure test LISPORT à 20 200 cycles - méthode 
« FIFA Star 1 » devront être présentés. Les tests au LISPORT XL permettront de mieux appréhender la résistance de la 
fibre à une usage mixte (semelles plates et crampons) ainsi que la résilience de la fibre. 
 
L'entrepreneur devra fournir avec son offre : 

- Les rapports de conformité EN 15330-1 & NF P90-112. 
- Pour le remplissage proposé, les rapports de conformité suivants : 

- EN71-3+A2 : Catégorie III 
- REACH EC1272/2013 (entrée 28 annexe XVII) : < 0.5 mg/kg pour chacun des 8 HAP suivant : 

benzo(a)pyrène, benzo(e)pyrène, benzo(a)anthracène, chrysène, benzo(b)fluoranthène, 
benzo(j)fluoranthène, benzo(k)fluoranthène et dibenzo(a, h)anthracène. 

- La garantie fournisseur proposée sur le remplissage. 
- Les échantillons du gazon (20 x 20 cm) et du remplissage proposé. 

> Ces échantillons pourront être soumis à un contrôle d’identification.  
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- La « Fiche couche de jeu » dûment remplie.  
- La dénomination commerciale et la fiche technique du produit. 
- Un plan de calepinage. 
- L’entreprise doit prévoir que le produit puisse créer des nuances de teintes entre chaque lès donnant 

un visuel « effet tonte ». 
 
Conditions de stockage : 

Les conditions de stockage préconisées par le fabricant devront être respectées. 
Les rouleaux doivent être transportés et stockés en position couchée sur une plateforme exempte de toutes pollutions. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour assurer un stockage sans détérioration ou altération du produit. 
 
Conditions de mise en œuvre : 

Avant toute application, tous les massifs, pour les buts et autres équipements sportifs, auront été réalisés avant la pose 
de la moquette. Le plan de calepinage devra être validé par le maître d’œuvre.  
Le produit aura fait l’objet d’un test d’identification par laboratoire d’essai spécialisé. 
La qualité d’enduction du produit devra être vérifiée pour chaque lé. 
 
Pendant l’application, dans la surface de jeu, aucun raccord de lés ne sera toléré dans le sens de la longueur. Les lés 
déborderont largement (au moins 20 cm) au-delà de la bordure du terrain pour permettre, une fois les lés collés entre 
eux, une finition précise au ras de la bordure (tolérance maximale 10mm). Les coupes d’ajustement de la moquette le 
long des bordures s’effectueront en une seule opération continue. 
Le produit sera déballé puis déroulé directement sur la couche support, aucun entreposage intermédiaire ne sera accepté. 
Les lés seront disposés bord à bord. 
 
Pour la réalisation des joints, les lés seront retaillés (suppression de 2 lignes de tuftage à minima), à la règle, de manière 
à réaliser un joint bord à bord parfait après collage sur la bande de pontage. La tolérance d’écartement entre lés une fois 
collés doit correspondre à une jauge de tuftage ± 1/4. 
Le collage des lés sera réalisé avec du matériel spécialement conçu pour garantir un étalement et une maitrise de la 
quantité de la colle sur les bandes de pontage. Les conditions d’application et plus particulièrement d’hygrométrie 
devront être scrupuleusement respectées. Le recouvrement des lés sur les bandes pontage doit être ajusté de manière à 
garantir la meilleure résistance possible, soit sur l’axe de la bande. Tolérance : ± 10 % de largeur de la bande de pontage. 
Les bavures de colle en surface ne seront pas tolérées. 
 
Avant tout remplissage, les matériaux de remplissage, le matériel et le mode opératoire devront être soumis à 
l’approbation du maître d’œuvre. 
La siccité des composants aura été évaluée, le résultat sera transmis au maître d’œuvre pour approbation. 
La surface du terrain aura été parfaitement nettoyée (déchets, feuilles, fibres coupées etc.). 
 
Si besoin, le remplissage sera traité pendant son application par un tensioactif pour limiter l’effet hydrophobique. Les 
remplissages seront faits avec une machine légère type sableuse à épandage droit vertical, équipée de pneus lisses. Les 
chargements seront réalisés en dehors de la surface de gazon synthétique. Le sable sera écoulé de préférence avant le 
passage des roues de l'appareil sur la moquette. Le remplissage du sable devra être réalisé en plusieurs passages 
successifs croisés. Le nombre de passage devra être défini au travers du mode opératoire. Après chaque passage, un 
brossage sera réalisé pour relever toutes les fibres. Le remplissage d’élastomère sera lui aussi réalisé en plusieurs passages 
successifs croisés. La hauteur de remplissage d’élastomère devra être conforme à la hauteur théorique en tous points à 
10% près. Ce remplissage pourra être réalisé en plusieurs étapes. 
Le terrain, dégagements compris, devra respecter les exigences la norme NF P90-112. 
 
Des tests d’identification sont prévus à réception du produit sur site. 
La surface de jeu sera contrôlée pour le classement du terrain. 
En cas de non-conformité(s) l’entreprise pourra être amenée à déposer le terrain. 
 

3.1.5.3 Réalisation des tracés 
 
Les tracés tels que définis sur les plans devront être réalisés : 

- Les tracés de football pour le jeu à 11 : 
Les lignes seront de couleur blanche et mesureront 10 cm de large ± 1 cm. 
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- Les tracés de football pour le jeu à 8 : 

Les lignes seront de couleur bleue et mesureront 7 cm de large  ± 1 cm. 
La teinte (RAL) sera validée par le maître d’ouvrage. 

 
Ils seront conformes : 

- Aux dimensions définies au travers du règlement de la Fédération Française de Football. 
- À la règle n°1 des lois du jeu de la FIFA. 
- Au plan de tracés fourni au dossier de plans. 

 
Dans son plan de calepinage, l’entrepreneur précisera les tracés déjà tuftés en usine. Ils devront être préférés aux 
découpes sur le site. L’emploi de pointillés découpés dans la moquette sera à proscrire sur la zone de jeu. 
 
Les points de penalty et ronds centraux étant des zones fortement sollicitées, leurs tracés seront directement tufté dans 
un carré de 75 x 75 cm (minimum) de gazon synthétique. 
Pour les tracés collés, la même qualité de mise œuvre que pour l’assemblage du gazon synthétique est exigée. 
L’entrepreneur utilisera les outils de découpe spécialement conçus. 
 
Tous les tracés, doivent être réalisés avec rigoureusement le même gazon que celui employé pour le terrain.  
En cas de doute, des essais d’identification physique et chimique pourront être menés à la charge de l’entrepreneur. 
 

3.1.5.4 Formation à l’entretien du revêtement 
 
L’entrepreneur prévoira au minimum ½ journée complète pour présenter les opérations de maintenance courantes et 
ponctuelles qui devront être réalisées pour assurer la longévité du produit (ainsi que sa garantie). 
 
La formation devra comporter une présentation du gazon installé et de ses caractéristiques (composition du gazon, 
quelles sont les interdictions d'accès, conduite à tenir en cas de neige etc.) 
Une partie devra être consacrée aux caractéristiques et à la conduite du matériel d'entretien (poids limite autorisé sur le 
gazon, pneus autorisés, propreté du matériel, règles de conduite ...)  
Les opérations de contrôle et leur fréquence,  
Les opérations d'entretien et leur fréquence (courantes, ponctuelles) tel que le brossage, le soufflage, le regarnissage, 
l'entretien des regards de visites, le décompactage, la dépollution de la surface, le désherbage si nécessaire ...  
Les opérations particulières (exemple : réparation du gazon, retrait de chewing-gums, élimination des tâches d'huile, de 
tags ou graffitis etc.). 
 
Les opérations courantes seront réalisées en régie directement par le maître d’ouvrage. 
Elles devront être expliquées et réalisées par un technicien spécialisé de l’entreprise et avec le matériel fourni dans le 
marché. L’entrepreneur devra s’assurer que sa formation a été bien comprise et qu’à priori elle sera bien appliquée. 
L’entrepreneur, lors de cette formation, fournira le calendrier des maintenances à réaliser ainsi que le manuel d’entretien 
en deux exemplaires. 
 
Les opérations ponctuelles de nettoyage en profondeur et de compactage ne sont pas considérées comme des opérations 
d’entretien courant. Elles devront néanmoins être présentées. 
Cette formation devra être réalisée dans le mois suivant l’achèvement des travaux. Plusieurs dates devront être 
transmises à la maitrise d’ouvrage pour lui permettre de concerter et de réunir les différents acteurs concernés. 
La formation devra être réalisée en présence du la maitrise d’œuvre, tous les supports devront être préalablement 
communiqué à la maitrise d’œuvre pour validation. 
 

3.1.5.5 Matériel d’entretien courant 
 
L’entrepreneur devra la fourniture de la machine d’entretien et tous les accessoires courant utiles pour assurer un bon 
état de la surface en accord avec le contrat de garantie du produit. 
 
La machine d’entretien proposée devra permettre de : 

- Redresser la fibre. 
- Homogénéiser l’épaisseur de remplissage. 
- Décompacter le remplissage en surface. 
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- Nettoyer/dépolluer la surface en récupérant les éléments indésirables (ex : tri par tamis vibrant). 
- Le transporter facilement grâce à un système de relevage 3 points. 
- Réaliser l’ensemble de ces opérations en 2 heures. 
- La largeur minimale de travail sera de 1.40 m. 

 

3.1.5.6 Tracteur compatible avec la surface à entretenir et le matériel d’entretien 
courant proposé 

 
L’entrepreneur devra la fourniture d’un tracteur compatible avec la surface à entretenir (respects de préconisations du 
fabricant et maintien de la garantie du produit) ainsi qu’avec la machine d’entretien courant proposé ci-dessus si aucun 
des 3 tracteurs existants n’est adapté (voir caractéristiques ci-dessous). 
 
Le matériel de traction devra : 

- Être compatible avec la surface à entretenir. 
- Être compatible avec les circulations et accès définis autour du terrain. 
- Être compatible avec la machine d’entretien décrite ci-dessus. 
- Être compatible avec l’exigence de cadence annoncée ci-dessus. 

 
Caractéristiques des 3 tracteurs existants disponibles : 

- Marque : KUBOTA 
- Type : L2250 
- Types de pneumatiques : Pelouse 
- Dimensions pneus avant : 25 - 8.5 - 14 
- Dimensions pneus arrière : 13 - 6 - 16 
- Poids ≈ 1420 kg 
- Puissance : 26 CV 

 
- Marque : HURLIMANN 
- Type : HPRN 40T 
- Types de pneumatiques : Pelouse 
- Dimensions pneus avant : 27 / 8.5 - 15 
- Dimensions pneus arrière : 400 / 55 - 22.5 
- Poids ≈ 1200 kg 
- Puissance : 42 CV 

 
- Marque : ISÉKI 
- Type : TG 6490 
- Types de pneumatiques : Pelouse 
- Dimensions pneus avant : 280 / 70 R16 
- Dimensions pneus arrière : 420 / 70 R24 
- Poids ≈ 2155 kg 
- Puissance : 51 CV 

 
Dans la cas où ce matériel ne serait pas adapté pour procéder à l’entretien courant du terrain, l’entreprise devra inclure 
dans son offre le matériel pour réaliser l’entretien de la surface. Cette disposition devra être précisée dans l’offre. 
 

3.1.5.7 Réserve de remplissage 
 
L’entrepreneur prévoira dans son prix le remplissage d’élastomère complémentaire nécessaire pendant les 2 premières 
années d’utilisation. Le granulat d’élastomère sera de même nature que celui employé pour le remplissage du terrain. Le 
big-bag sera en bon état et n’aura pas été ouvert, son lieu d’entreposage sera défini par le maître d’ouvrage en cours de 
travaux. Il sera entreposé sur une palette. 

3.1.6 ÉQUIPEMENTS SPORTIFS 
 

3.1.6.1 Paire de but de football à 11 
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L’entrepreneur devra la fourniture et la pose d’une paire de but de football pour le jeu à 11. 
 
Le but : 

Il devra être conforme à la règle n°1 des lois du jeu de la FIFA et conforme à la norme NF EN 748 (juillet 98). 
Dimensions : 7.32 x 2.44 m.  
Matériau : profilé aluminium Ø apparent de 100 mm avec des joints plastiques pour la fixations du filet. 
Amovibles dans des fourreaux scellés, ils comporteront un arc métallique en acier galvanisé à chaud au trempé de fixation 
du filet au sol qui sera articulé avec les montants du but.  
La profondeur du filet sera suffisamment grande pour disposer d’une cage profonde d’au moins 1.50 m en tête de filet. 
Il sera équipé de 3 (trois) perches arrière et de sandows de fixation du filet avec ralingues en haut du filet. 
Revêtement de surface de poteaux et de la transversale : peinture époxy de couleur blanche 
 
Le filet : 

Il devra être conforme à la norme NF EN 748 (juillet 98) et classes A/Z. 
Le fil sera de diamètre 4 mm en polyéthylène de couleur noir traité anti-UV. 
La maille sera tressée de 140 mm, les mailles hexagonales sont acceptées. 
Système de fixation du filet sans crochet, le filet sera intégré dans le profil du poteau. 
 
L’entrepreneur devra avant toute mise en service, le contrôle de l’installation de ces buts par un contrôleur technique. 
À minima, les buts devront être testés tel que le précise le décret N° 96-495 du 4 juin 1996. 
 
Pose des buts : 

La fiche technique devra être présentée au Maître d’œuvre pour validation du produit. 
L’installation de ces buts sera réalisée conformément à la règle n°1 des lois du jeu de la FIFA. 
Les ancrages seront dimensionnés au regard, en autre, des exigences de la norme NFS 52-400 (septembre 98). Les buts 
devront être testés résistance à la charge et en basculement tel que le précise le décret N° 96-495 du 4 juin 1996 
 
L’entrepreneur devra avant toute mise en service, le contrôle de l’installation de ces buts par un contrôleur technique. A 
minima, les buts devront être testés tel que le précise le décret N° 96-495 du 4 juin 1996. 
 

3.1.6.2 Paire de buts de football à 8 rabattables 
 
L’entrepreneur devra la fourniture et la pose d’une paire de but de football rabattables pour le jeu à 8. 
 
Le but : 

Il devra être conforme à la règle n°1 des lois du jeu de la FIFA et conforme à la norme NF EN 748 (juillet 98). 
Dimensions : 6.00 x 2.10 m 
Rabattables sur 2.50 m minimum avec une largeur inférieure à 20 cm et blocable en position rabattue. 
Matériau : acier galvanisé à chaud et plastifié haute adhérence. 
La rotation des poteaux de buts s’effectuera dans ces piétements acier sans pièce charnière fixée sur les poteaux. 
Les supports seront pourvus de roulements larges en acier galvanisé évitant tout poinçonnement.  
 
Le cadre arrière du but (partie amovible) devra être peint de la même couleur que le but. 
 
Le filet : 

Adapté aux dimensions du but avec les mêmes caractéristiques qu’au paragraphe précédent. 
 
Pose des buts : 

La fiche technique devra être présentée au Maître d’œuvre pour validation du produit. 
Les ancrages seront dimensionnés au regard en autre des exigences de la norme NFS 52-400 (septembre 98).  
La constitution des bétons pour les scellements est décrite aux paragraphes précédents. 
 

3.1.6.3 Contrôles et essais pour les buts installés 
 
L’entrepreneur devra avant toute mise en service, le contrôle de l’installation de ces buts par un contrôleur technique. A 
minima, les buts devront être testés tel que le précise le décret N° 96-495 du 4 juin 1996. 
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3.1.6.4 Abris de touche pour les joueurs 
 
L’entrepreneur devra la fourniture et la pose de deux abris de touche pour les joueurs. 
 
Caractéristiques : 

- Structure tubulaire en aluminium peint 
- Matières plastiques proscrites (polycarbonate, PVC, etc.) 
- Remplissage : tôlée en alu de 2 mm d’épaisseur minimum. 
- Assise composite ou métal fixée solidairement et indémontable sans outils spécifiques. 
- Longueur : 4.50 m. 
- Hauteur : Entre 1.60 m et 2.00m. 
- La profondeur devra être adaptée pour respecter la distance à la ligne de touche. 
- RAL 9010 (blanc) 

 
Ce prix comprend la fixation au sol des abris, y compris les dalles de béton de dimensions correspondantes.  
Les fixations seront en acier inoxydable de section et en nombre suffisant.  
Les fixations seront protégées de manière à pouvoir démonter et remonter le banc régulièrement. 
 
Pose des bancs de touche : 

Les bancs de touche seront installés sur dalle béton ferraillée de 12 cm. 
Le gazon synthétique viendra recouvrir les dalles béton, aucun décalage de niveau avec le terrain ne sera toléré. 
L’assemblage des éléments devra être soigné et durable.  
Aucune rayure ou défaut ne sera acceptée. 
 

3.1.6.5 Abri de touche pour les officiels 
 
L’entrepreneur devra la fourniture et la pose d’un abri de touche pour les officiels. 
 
Caractéristiques : 

Idem paragraphe « Abris de touche pour les joueurs ». 
Longueur : 1.50 m. 
 

3.1.6.6 Piquets de corner 
 
L’entrepreneur devra la fourniture et la pose de 4 piquets de corner avec fanions destinés à la pratique du football. 
 
Les piquets de corner et fanion devront être homologués pour la compétition de tous niveaux. 
Les piquets seront en polyuréthane et circulaires 
Les piquets comporteront à leur base une partie flexible, ils ne présenteront aucun danger en cas de rupture. 
 
Ils seront mis en place sous fourreaux scellés et percés dans le fond. 
La fourniture des 4 couvercles d’obstruction en acier galvanisé est également demandée. 
 

3.1.6.7 Brosses gratte-pieds 
 
L’entrepreneur devra la fourniture et la pose de brosses gratte-pieds.  
 
Les brosses seront installées devant les accès au terrain empruntés par les joueurs, idéalement dans les espaces verts. 
Elles seront fixées sur une longrine béton préalablement coffrée. 
Un système de fixation permettra leur remplacement. 
 
Le prix comprend l’ensemble des travaux de fouilles et de terrassement nécessaires à cette réalisation. 
 

3.1.6.8 Poubelles 
 
L’entrepreneur devra la fourniture et la pose de poubelles. 
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Elles seront fixées sur une longrine béton préalablement coffrée, idéalement dans les espaces verts. 
Un système de fixation permettra leur remplacement. 
Dans le cas où la poubelle sera implantée dans les enrobés, la longrine béton en sera recouverte. 
 
Le prix comprend l’ensemble des travaux de fouilles et de terrassement nécessaires à cette réalisation. 
 

3.1.6.9 Cendrier à fixer sur la main courante 
 
L’entrepreneur devra la fourniture et la pose de cendrier à fixer sur les poteaux de la main courante. 
Le cendrier sera en acier inoxydable et fixé sur les poteaux de la main courante par collier acier inviolable. 
Le produit sera pourvu d’un système permettant une collecte rapide des déchets. 
 

3.1.6.10 Panneau d’informations 
 
L’entrepreneur devra la fourniture et la pose d’un panneau d’informations. 
L’entrepreneur y indiquera ses recommandations pour l’utilisation du gazon synthétique.  
 
Le panneau sera de qualité routière sans film adhésif en aluminium, aux dimensions 60 x 30 cm.  
Il sera rigide et fixé durablement sur la main courante ou sur la clôture (fil de fer proscrit). 
 
Le panneau devra être soumis à la maitrise d’ouvrage pour validation (charte graphique, texte, illustrations, etc.). 
 

3.1.6.11 Panneau d’affichage de score 
 
L’entrepreneur devra la fourniture et la pose d’un panneau d’affichage électronique et de son châssis support. 
Le panneau devra être lisible par les joueurs des 2 terrains de football ainsi que depuis la tribune. 
 
Produit : 

- Lisibilité à minimum 200 m et angle de lecture à 150 ° 
- Hauteur des caractères 45 cm minimum 
- Affichage : nom des équipes, chronomètre/heure, score 
- Structure aluminium traitée anticorrosion 
- Face avant en polycarbonate traité antireflet et résistante aux chocs de ballon 
- Commande par pupitre sans fil, transmission radio 
- Châssis support de couleur noire 

 
 Ce poste comprend : 

- La réalisation des massifs béton préalablement dimensionné selon la règle NV 65 et les préconisations 
fournisseur pour scellement du châssis support 

- La fixation du panneau d’affichage au châssis support 
- Le raccordement électrique comprenant tranchées, fourreaux, grillage avertisseur, remblais, etc. 
- Le rapport de conformité électrique en découlant 
- Toutes sujétions à la parfaite réalisation de ces travaux. 
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3.1.7 CLÔTURES & SERRURERIE 
 
L’entreprise devra soumettre un plan de calepinage en phase préparatoire pour validation. 
 

Note : L’ensemble des fournitures (clôtures, portails, portillons, remplissage etc.) devront idéalement et dans la mesure 
du possible provenir du même fournisseur pour assurer une harmonie d’ensemble qui passe par une homogénéité de 
RAL, d’équipements et de technicité. La gestion future par la maitrise d’ouvrage sera ainsi facilitée (entretien, 
maintenance, interlocuteur unique etc.). 

 

3.1.7.1 Main courante (poteaux, lisses, manchons) pour remplissage en panneaux de 
treillis-soudés 

 
Situation : L’entrepreneur devra la fourniture et la pose d’une main courante tel que défini au plan. 
 
Caractéristiques : 

- La hauteur de la main courante sera de 1.10 m hors-sol. Tolérance : ± 2 cm 
- Lisse en tube rond Ø 60 mm ou ovoïde 
- Épaisseur de toile de 2 mm minimum (épaisseur à préciser dans l’offre) 
- Le remplissage pourra être intégré dans la lisse horizontale, y compris système anti-bruit 
- Poteaux aluminium à feuillure pour recevoir le remplissage. 
- Poteaux écartés au maximum de 2.50 m avec tés monoblocs d’assemblage ébavurés (écartement à 

préciser dans l’offre) 
- Les angles seront réalisés par des manchons femelle/femelle adaptés aux angles formés par les 2 lisses 

à raccorder 
- La visserie qui sera traitée anticorrosion. L'assemblage par rivetage est proscrit 
- Visserie, quincaillerie et accessoires inox 
- Couleur : RAL à définir  

 
L’ensemble sera en acier galvanisé à chaud et thermolaqué par poudre polyester haute adhérence. 
Épaisseur de thermolaquage mini : 80 microns. 
 

Avant la livraison de la main courante, l'entrepreneur devra fournir : 

- Les conditions de stockage et de protection des différents éléments, 
- Son plan de calepinage, 
- Le mode opératoire pour son transport à pied d’œuvre et sa pose. 
 

Pose de la main courante :  

Les poteaux de la main courante seront posés au plus proche des bordures (décalés maximum de 1 cm), à l’intérieur du 
cheminement. La pose des poteaux sera faite avant le revêtement de finition du cheminement périphérique. Ils 
demeureront protégés jusqu'à la mise en œuvre de celui-ci. L’entrepreneur, avant exécution, effectuera un constat des 
lieux et communiquera au maître d’œuvre les éventuelles dégradations existantes. L'entrepreneur veillera à ne pas 
endommager les plates-formes et ouvrages existants lors de la réalisation de la pose de la main courante. Il sera 
entièrement responsable de toutes dégradations qu'il pourrait commettre. 
 
Les fouilles seront réalisées manuellement pour préserver les ouvrages proches. La dimension des massifs ne pourra pas 
être inférieure à 40 x 40 x 40 cm. La partie du poteau prise dans le scellement ne pourra pas être inférieure à 40 cm, elle 
sera complètement recouverte par celui-ci. L’assemblage tiendra compte des dilatations prévisibles des matériaux. 
Les faux aplombs, mauvais alignement, rayures et éclats ne seront pas tolérés et devront faire l’objet de reprises. La 
résistance devra être effective et évidente. Les scellements branlants seront repris. 
Tous les bétons sont élaborés dans une installation de fabrication de Béton Prêt à l'Emploi, conformément aux 
prescriptions de la norme P 18-305. 
L'Entrepreneur commande ses bétons par référence à la norme P 18-305 en spécifiant les valeurs requises dans le tableau 
de désignation des bétons. 
 
Pour chaque livraison, le fabricant établit un bordereau de livraison, indiquant : 

- L’usine productrice, 
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- Le chantier destinataire, 
- La classe d’environnement et le type de béton, 
- La résistance du béton, 
- La nature des constituants, 
- Les valeurs des autres caractéristiques demandées (granularité, plasticité, ...) 
- L’heure exacte de la première gâchée, 
- L’heure limite d’utilisation. 

 
Les bordereaux de livraison seront remis au Maître d'œuvre. 
Tous les constituants du béton, y compris l’eau, sont dosés et malaxés à la centrale avant le départ des camions malaxeurs 
(toupies). 
 

3.1.7.2 Remplissage de la main courante - Panneaux de treillis soudés 
 
Situation : L’entrepreneur prévoira la fourniture et la pose du remplissage de la main courante.  
 
Le remplissage sera conçu spécifiquement pour le modèle de main courante proposé au paragraphe « Main courante ». 
Le remplissage ne présentera aucun risque pour les utilisateurs (coincement de doigts, échardes, piqûres etc.). Le 
remplissage ne laissera pas d’espaces supérieurs à 40 mm contre les poteaux de la main courante et avec le sol fini. La 
proposition de l'entreprise sera accompagnée d'une garantie avec mention de sa durée, de son étendue, de ses conditions 
et de son assurance. 
 
Caractéristiques : 

- Le remplissage sera assuré par des panneaux en treillis soudés droit 
- Le remplissage pourra être intégré dans la lisse horizontale 
- Fil acier galvanisé suivant norme EN 10244-2 
- Maille 200 x 50 mm à double fils rond horizontaux Ø 8 mm et simple fil rond vertical Ø 6 mm 
- 3 points de fixation minimum sur la hauteur des poteaux par boulon de sécurité de Ø 8 mm 
- Fixation des panneaux par système inviolable et système anti-bruit 
- Couleur : RAL à définir  

 
L’ensemble sera en acier galvanisé à chaud et thermolaqué par poudre polyester haute adhérence. 
Épaisseur de thermolaquage mini : 100 microns. 
 
Mode opératoire : 

La pose sera faite après le revêtement de finition du cheminement périphérique décalé de 2 cm par rapport au niveau de 
la bordure. L’entrepreneur, avant exécution, effectuera un constat des lieux et communiquera au maître d’œuvre les 
éventuelles dégradations existantes. L'entrepreneur veillera à ne pas endommager les plates-formes et ouvrages 
existants. Il sera entièrement responsable de toutes dégradations qu'il pourrait commettre. 
 
Les faux aplombs, mauvais alignement, rayures et éclats ne seront pas tolérés et devront faire l’objet de reprises. La 
résistance devra être effective et évidente. 
 

3.1.7.3 Portail coulissant PN 3.00 m - Hauteur main courante 
 
Situation : L’entrepreneur devra la fourniture et la pose en interruption de la main courante, d’un portail coulissant de 
passage nominal 3.00 m. 
 
Caractéristiques : 

- Le portail sera de la même hauteur que la main courante. 
- Les poteaux seront scellés dans des massifs indépendants de ceux de la main courante. 
- Il sera barreaudé verticalement. 
- L’ensemble sera galvanisé à chaud et plastifié haute adhérence. 
- Il pourra être fermé à clés, type de canon suivant organigramme de la ville. 
- Dispositif anti coincement de doigts et verrouillage en position ouverte et fermé intégrés. 
- Couleur : RAL à définir  

 
Les tubes des targettes seront posés en respectant les ouvrages existants (bordures P1 par exemple).  
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Les tubes des targettes dépasseront du sol fini de 1 cm. 
Les targettes seront verrouillables par cadenas pour laisser un accès piéton. 
 

Équipements à prévoir :  

- Un système permettant le blocage en position ouvert devra être installé. 
- Des silentblocs permettant d’éviter l’usure prématurée du matériel et les nuisances sonores à l’ouverture 

et à la fermeture devront être fournis et installés. 
 

3.1.7.4 Clôture pare-ballons : Panneaux de treillis soudés & Filet pare-ballons 
 
Situation : L’entrepreneur devra la fourniture et la pose d’une clôture pare-ballons tel que défini au plan.  
Les fouilles et terrassements (y/c évacuation) sont compris dans le prix. 
 
Caractéristiques de la clôture en partie basse (0 à 2 m) : 

- Implanté dans l’alignement de la main courante 
- Longueur : Voir plan et détail estimatif 
- Hauteur hors-sol finie : 6.00 m 
- Dimensionnement : déterminé au regard des règles NV65 et vérifié par un contrôleur technique 

spécialisé à la charge de l’entreprise 
- Poteaux acier adaptés et permettant d’y recevoir le remplissage. 
- Le remplissage sera assuré par des panneaux en treillis soudés droit (largeur 2.50 x hauteur 2.00 m). 
- Fil acier galvanisé suivant norme EN 10244-2. 
- Maille 200 x 50 mm à double fils rond horizontaux Ø 8 mm et simple fil rond vertical Ø 6 mm. 
- Fixation des panneaux par bride avec boulonnerie autocassante inviolable et système anti-bruit 
- Boulon de sécurité inox autocassant Ø 8 mm 
- Couleur : RAL à définir  
 

L’ensemble sera en acier galvanisé à chaud et thermolaqué par poudre polyester haute adhérence. 
Épaisseur de thermolaquage mini des poteaux : 80 microns. 
Épaisseur de thermolaquage mini du remplissage : 100 microns. 
 
Le remplissage sera assurés par : 

- En partie basse (jusqu’à 2 m) : même type que le remplissage de la main courante voir paragraphe 
« Remplissage de la main courante ci-dessus ». 

- En partie haute  (au-delà de 2 m de hauteur) : filets en polyéthylène noir de maille 145 x 145 mm noués, 
fils de diamètre 3.0 mm traités anti-UV. 

 
La tenue des éléments de remplissage sera assurée par : 

- En partie haute : des filins de câble en acier galvanisé gainé noir 3/5 mm 
 
Leur nombre ne sera pas inférieur à 3.  
Les filets seront accrochés à ces câbles à l’aide d’anneaux brisés disposés tous les 50 cm. 
Les remplissages haut et bas seront rendus solidaires : un anneau brisé sur deux sera lié à la clôture. 
 
Lorsqu’ils seront dans le même alignement, le pare-ballons et la clôture utiliseront les mêmes poteaux verticaux. Les 
écartements auront été prévus dans ce sens. Dans tous les cas, l’écartement entre les poteaux de pare-ballons ne pourra 
dépasser 5 ml. Le capuchon au sommet des poteaux sera obturé durablement et percé. 
 
Avant la livraison des pare-ballons, l'entrepreneur devra fournir : 

- Les conditions de stockage et de protection des différents éléments 
- Son plan de calepinage 
- Le mode opératoire pour son transport à pied d’œuvre et sa pose 
- Les études de dimensionnement validées. 

 
Pose des pare-ballons : 

La pose des poteaux sera faite avant le revêtement du cheminement périphérique. Les poteaux demeureront protégés 
jusqu'à la mise en œuvre de celui-ci. L’entrepreneur, avant exécution, effectuera un constat des lieux et communiquera 
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au maître d’œuvre les éventuelles dégradations existantes. L'entrepreneur veillera à ne pas endommager les plates-
formes et ouvrages existants lors de la pose. Il sera entièrement responsable de toutes dégradations qu'il pourrait 
commettre. 
 
Les fouilles seront réalisées manuellement pour préserver les ouvrages proches. Les poteaux  seront scellés sur une 
profondeur de 80 cm minimum et d’un diamètre de 40 cm minimum. La partie du poteau prise dans le scellement sera 
complètement recouverte par celui-ci. Compte tenu de la profondeur des fouilles, une attention particulière sera portée 
au réseaux en place. 
Les mesures nécessaires de protections de l'ouvrage pendant la durée de séchage des massifs bétons devront être 
assurées par l’entrepreneur. Elle restera responsable de son ouvrage jusqu'à la réception du marché. 
 
Les faux aplombs, mauvais alignement, rayures et éclats ne seront pas tolérés et devront faire l’objet de reprises. La 
résistance devra être effective et évidente. Les scellements branlant seront repris.  
Tous les bétons sont élaborés dans une installation de fabrication de Béton Prêt à l'Emploi, conformément aux 
prescriptions de la norme P 18-305. 
 
L'Entrepreneur commande ses bétons par référence à la norme P 18-305 en spécifiant les valeurs requises dans le tableau 
de désignation des bétons. 
 
Pour chaque livraison, le fabricant établit un bordereau de livraison, indiquant : 

- L’usine productrice 
- Le chantier destinataire 
- La classe d’environnement et le type de béton 
- La résistance du béton 
- La nature des constituants 
- Les valeurs des autres caractéristiques demandées (granularité, plasticité, ...) 
- L’heure exacte de la première gâchée 
- L’heure limite d’utilisation. 

 
Les bordereaux de livraison seront remis au Maître d'œuvre. 
Tous les constituants du béton, y compris l’eau, sont dosés et malaxés à la centrale avant le départ des toupies. 
 

3.1.7.5 Clôture pare-ballons : Filet pare-ballons de 2.00 à 6.00m 
 
Situation : L’entrepreneur devra la fourniture et la pose d’une clôture pare-ballons parallèlement à la clôture 2.00 m 
existante entre le terrain et la piscine. Les fouilles et terrassements (y/c évacuation) sont compris dans le prix. 
 
Cette clôture pare-ballon sera composée uniquement de la partie haute (filet pare-ballons de 2.00 à 6.00 m) identique à 
celle du paragraphe 3.1.7.4. 
L’ensemble sera en acier galvanisé à chaud et thermolaqué par poudre polyester haute adhérence. 
Épaisseur de thermolaquage mini des poteaux : 80 microns. 
 
Le remplissage sera assurés par : 

- De 2.00 à 6.00 m : filets en polyéthylène noir de maille 145 x 145 mm noués, fils de diamètre 3.0 mm 
traités anti-UV. 

 
La tenue des éléments de remplissage sera assurée par des filins de câble en acier galvanisé gainé noir 3/5 mm 

 
Leur nombre ne sera pas inférieur à 3.  
Les filets seront accrochés à ces câbles à l’aide d’anneaux brisés disposés tous les 50 cm. 
Les remplissages haut et bas seront rendus solidaires : un anneau brisé sur deux sera lié à la clôture. 
 
L’écartement entre les poteaux de pare-ballons ne pourra dépasser 5 ml. Le capuchon au sommet des poteaux sera obturé 
durablement et percé. 
 
Avant la livraison des pare-ballons, l'entrepreneur devra fournir : 

- Les conditions de stockage et de protection des différents éléments 
- Son plan de calepinage 
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- Le mode opératoire pour son transport à pied d’œuvre et sa pose 
- Les études de dimensionnement validées. 

 
Pose des pare-ballons : 

La pose des poteaux sera faite avant le revêtement du cheminement périphérique. Les poteaux demeureront protégés 
jusqu'à la mise en œuvre de celui-ci. L’entrepreneur, avant exécution, effectuera un constat des lieux et communiquera 
au maître d’œuvre les éventuelles dégradations existantes. L'entrepreneur veillera à ne pas endommager les plates-
formes et ouvrages existants lors de la pose. Il sera entièrement responsable de toutes dégradations qu'il pourrait 
commettre. 
 
Les fouilles seront réalisées manuellement pour préserver les ouvrages proches. Les poteaux  seront scellés sur une 
profondeur de 80 cm minimum et d’un diamètre de 40 cm minimum. La partie du poteau prise dans le scellement sera 
complètement recouverte par celui-ci. Compte tenu de la profondeur des fouilles, une attention particulière sera portée 
au réseaux en place. 
Les mesures nécessaires de protections de l'ouvrage pendant la durée de séchage des massifs bétons devront être 
assurées par l’entrepreneur. Elle restera responsable de son ouvrage jusqu'à la réception du marché. 
 
Les faux aplombs, mauvais alignement, rayures et éclats ne seront pas tolérés et devront faire l’objet de reprises. La 
résistance devra être effective et évidente. Les scellements branlant seront repris.  
Tous les bétons sont élaborés dans une installation de fabrication de Béton Prêt à l'Emploi, conformément aux 
prescriptions de la norme P 18-305. 
 
L'Entrepreneur commande ses bétons par référence à la norme P 18-305 en spécifiant les valeurs requises dans le tableau 
de désignation des bétons. 
 
Pour chaque livraison, le fabricant établit un bordereau de livraison, indiquant : 

- L’usine productrice 
- Le chantier destinataire 
- La classe d’environnement et le type de béton 
- La résistance du béton 
- La nature des constituants 
- Les valeurs des autres caractéristiques demandées (granularité, plasticité, ...) 
- L’heure exacte de la première gâchée 
- L’heure limite d’utilisation. 

 
Les bordereaux de livraison seront remis au Maître d'œuvre. 
Tous les constituants du béton, y compris l’eau, sont dosés et malaxés à la centrale avant le départ des toupies. 
 

3.1.7.6 Clôture treillis soudé - Hauteur 2.00 m 
 
L’entrepreneur devra la fourniture et la pose d’une clôture hauteur 2.00 m. 
 
Caractéristiques : 

- Poteaux acier à feuillures permettant d’y recevoir le remplissage. 
- Le remplissage sera assuré par des panneaux en treillis soudés droit (largeur 2.50 x hauteur 2.00 m). 
- Fil acier galvanisé suivant norme EN 10244-2. 
- Maille 200 x 50 mm à double fils rond horizontaux Ø 8 mm et simple fil rond vertical Ø 6 mm. 
- Fixation des panneaux par bride avec boulonnerie autocassante inviolable et système anti-bruit 
- Boulon de sécurité inox autocassant Ø 8 mm 
- Couleur : RAL à définir 

 
L’ensemble sera en acier galvanisé à chaud et thermolaqué par poudre polyester haute adhérence. 
Épaisseur de thermolaquage mini des poteaux : 80 microns. 
Épaisseur de thermolaquage mini du remplissage : 100 microns. 
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3.1.7.7 Portail coulissant PN 3.00 m - Hauteur 2.00 
 
Situation : L’entrepreneur devra la fourniture et la pose en interruption de la clôture 2.00 m, d’un portail coulissant de 
passage nominal 3.00 m. 
 
Caractéristiques : 

- Hauteur 2.00 m 
- Les poteaux seront scellés dans des massifs indépendants de ceux de la clôture 
- Il sera barreaudé verticalement. 
- L’ensemble sera galvanisé à chaud et plastifié haute adhérence. 
- Il pourra être fermé à clés, type de canon suivant organigramme de la ville. 
- Dispositif anti coincement de doigts et verrouillage en position ouverte et fermé intégrés. 
- Couleur : RAL à définir  

 
Équipements à prévoir :  

- Un système permettant le blocage en position ouvert devra être installé. 
- Des silentblocs permettant d’éviter l’usure prématurée du matériel et les nuisances sonores à l’ouverture 

et à la fermeture devront être fournis et installés. 

3.1.8 AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS ET FINITIONS 
 

3.1.8.1 Reprise et mise en œuvre de la terre végétale mise en stock et modelage 
paysager 

 
Un modelage en relief, compatible avec les opérations d’entretien, mettra en valeur le site. Les formes et volumes donnés 
aux zones modelées en terre végétale seront décidés en concertation avec le service espaces verts de la ville. 
 
Situation : Espaces paysagers aménagés, engazonnés, conformément au plan de masse. 

 
Ces travaux comprennent : 

- L’apport du volume de terre végétale nécessaire 
- Le modelage paysager à la pelle mécanique pour une intégration esthétique au site 
- La mise en œuvre sur 20 cm minimum de terre végétale soigneusement préparée : 

- Régalage et nivellement manuel ou mécanique 
- Enlèvement de tout élément indésirable tel que pierre, débris végétaux, glaise. 
- Destruction des mottes par fraisage mécanique et/ou griffage manuel 
- Réglage mécanique ou manuel de surface 

 

3.1.8.2 Préparation des sols à engazonner 
 
L’entrepreneur titulaire du présent lot devra la préparation du sol avant son engazonnement mécanique. 
 
Ces travaux comprennent : 

- Décompactage et préparation du sol par passages successifs d’un tracteur équipé d’une herse rotative 
- L’émottage 
- L’épierrage (enfouissement et épierrage manuel en complément), l’évacuation des pierres le cas échéant 
- Le nivellement fin du support 
- La fertilisation 
- Main d'œuvre et toutes sujétions. 

 

3.1.8.3 Engazonnement par semis mécanique ou manuel 
 
Choix et qualité des Semences utilisées : 

 
Semences : 
Les graines devront satisfaire aux conditions imposées par le CCTG, fascicule 35 et par la norme NF P 90-113 
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Le choix des semences (espèces et variétés) doit être soumis à l’agrément du maître d’œuvre. 
Les variétés ou cultivars sélectionnés pour composer la formule du semis devront répondre favorablement aux principaux 
critères suivants :  
 
Les principaux critères de choix sont : 

- La résistance au piétinement ; 
- La résistance aux maladies cryptogamiques ; 
- Le comportement estival et hivernal ; 
- L'aspect esthétique global ; 
- La vitesse d'installation ; 
- La pérennité du tapis végétal. 
- La Finesse du feuillage. 
- La Densité du gazon et les capacités de tallage de la graminée. 

 
Composition du mélange variétal :  

- Le mélange proposé par l’entreprise soumis à l’approbation du Maître d’ouvrage devra être choisi en 
fonction des caractéristiques du lieu (précipitations) et de la configuration spatiale du stade.  

- Le choix des semences devra être compatible avec l’usage du terrain et sa catégorie 
- L’entreprise justifiera ses choix par des fiches techniques du mélange proposé. 
- Il s’agira du mélange composé exclusivement des espèces suivantes : 3 Ray Grass Anglais 100% 

 
Engazonnement : 

Les semis seront effectués aux périodes les plus indiquées pour garantir sa bonne prise, les dates de semis seront validées 
par le Maître d'Œuvre. 
 
L'Entrepreneur tiendra compte de prévisions météorologiques pour effectuer les engazonnements. Le sol support devra 
présenter une teneur en eau adéquate au moment de la réalisation du semis. 
Le sol support à l’engazonnement sera débarrassé, avant semis, de tous les éléments résiduels grossiers  ≥ 0.01m par des 
moyens adaptés et respectueux de la structure du sol en place (Préparateur de sol).  
 
Les gazons seront obtenus par semis mécanisés en deux passages croisés de 20 gr/m² pour un total cumulé de 40 gr/m² 
sur la totalité des surfaces à engazonnées avec un matériel adapté à cet effet. Le croisement perpendiculaire est proscrit. 
Le semis sera impérativement enfoui. Le but étant de mêler la terre fine avec les graines afin d'éviter le dessèchement ou 
l'envol de celle-ci. 
Le roulage devra être fait simultanément à l’opération d’ensemencement de la parcelle, au moyen d’un rouleau dit "à 
gazon" dont la pression ne doit pas dépasser 1 à 2 kg par cm de génératrice. 
Lors de cette opération, il ne s'agit pas de compacter le sol, le rendant ainsi imperméable à l'air et à l'eau, mais de rassir 
le substrat pour permettre d’évoluer sur sa surface sans pour cela créer des déformations. 
 
Prescriptions complémentaires : 

Le sol travaillé après semis ou après coupe devra toujours présenter une surface propre parfaitement nette, ne laissant 
apparaître aucune traînée ou irrégularité d'aspect y compris le long d'obstacles, dépressions et autres emplacements 
difficiles d'accès.  
Les engazonnements de reprise qui s'avéreraient nécessaires devront être exécutés dans les 10 jours suivant la deuxième 
coupe (et être constatés par le Maître d'Ouvrage). 
 

3.1.8.4 Remise en état des voiries impactées par le chantier 
 
L’accès au chantier se fera par l’entrée nord du stade via la route de Château-Gontier et l’Allée du Stade. 
L’entrepreneur devra la remise en état des voiries du stade impactées par le chantier et ce depuis le portail d’accès suivant 
le constat d’huissier établi au début du chantier. 
 
La remise en état sera à réaliser sur toute la largeur des voiries et/ou espaces verts impactés par les travaux. 
 
Les travaux comprendront la couche de roulement mais pourront concerner l’infrastructure de la voirie suivant le niveau 
de dégradation observé : rechargement en matériaux granulaires, reprofilage et compactage, revêtement bi-couche, etc. 
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Tous les travaux de remise en état des différents ouvrages attenants à la voirie concernée sont compris dans ce poste 
(remplacement de bordures, rescellement de regards, réfection de pelouse etc.). 
 

3.1.8.5 Remise en état des abords 

L’entrepreneur devra l’aménagement et/ou la remise en état de l’ensemble des abords et accès dégradés et/ou modifiés 
dans le cadre du chantier. Ces travaux seront réalisés en fin de chantier, après le passage de tous les lots. 

Ces travaux comprennent : 

- La reprise et le régalage soigné (épierrage et nivellement) de terre végétale sur une épaisseur de 20 cm 
minimum sur l’emprise des espaces verts et l’engazonnement 

- Le nettoyage, le balayage et la remise en état des surfaces en béton et/ou en enrobé  
- Le nettoyage, le balayage et la remise en état des voiries d’accès 
- La remise en état de la zone de stockage des matériaux  
- L’évacuation de tous les matériaux et déblais excédentaires provenant des travaux 

Note : Si à l’issue des terrassements aucun état des lieux n’a été réalisé par le présent lot, l’intégralité des dégradations 
faites par les autres lots devra être intégrée au présent poste. 

3.1.9 PLAN DE RÉCOLEMENT / D.O.E 
 

3.1.9.1 Plan de récolement 
 
En fin de chantier, l’entrepreneur devra remettre un plan de récolement en 3 exemplaires papier et 1 au format 
informatique (sur CD au format DWG) sur lequel figure l’ensemble des ouvrages réalisés et existants situés dans l’emprise 
des travaux, les cotes de niveau, les fils d’eau des différents réseaux réalisés et existants, le drainage, la position et la 
nature des différents réseaux souples. Ce plan papier comportera tous les tracés et autres ouvrages avec toutes les cotes 
nécessaires à leur localisation.  
Les plans seront rattachés au niveau NGF. 
Pour les réseaux, ces plans devront être conformes à la demande des concessionnaires concernés. 
 

3.1.9.2 Dossier des ouvrages exécutés 
 
L’entrepreneur devra fournir le Dossier des Ouvrages Exécutés en 3 exemplaires, au maître d’œuvre.  

Le D.O.E comprendra : 

- L’ensemble des fiches techniques des matériaux mis en œuvre 
- Les notes de calcul établies  
- Les rapports des différents essais et contrôles effectués dans le cadre de l’opération 
- Les notices de fonctionnement du matériel et des équipements installés  
- Une notice détaillée définissant les programmes d’entretien à la charge du maître d’ouvrage. 

3.1.10 VARIANTE OBLIGATOIRE N°1 : RÉFECTION COMPLÈTE DE LA VOIRIE 
OUEST 

 

3.1.10.1 Décroutage et évacuation des bétons bitumineux 
 
Situation : Bétons bitumineux dans l’emprise de la voirie à reprendre. 
 
Le poste prévoit de décrouter les bétons bitumineux existants avec, si nécessaire, l’excédent de couche de fondation pour 
respecter les cotes prévues au projet. 
 
Épaisseur prévisible : 5 cm. 
L’évacuation en décharge est comprise dans le prix. 
 
Conditions de validation du poste : 
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- Présentation à la MOE des bons de mises en décharge, pour attester du cubage 
 

3.1.10.2 Réalisation des travaux de purges 
 
Idem § 3.1.2.3 
 

3.1.10.3 Bordures P1 
 
Idem § 3.1.3.1.2 
 
 

3.1.10.4 Reprofilage de la couche de fondation existante, évacuation ou apport 
si nécessaire 

 
Emprise : Voirie existante décroutée. 
 
Suite aux travaux de décroutage des bétons bitumineux, l’entrepreneur devra le reprofilage de l’allée sur toute son 
emprise. 
 
Si un matériau d’apport est nécessaire, l'entreprise devra mettre en œuvre un matériau de type GNT 0/31.5 ou GNT A 
0/20 imperméable et insensible à l’eau répondant aux caractéristiques physiques définis au Guide des Terrassements 
Routiers (SETRA-LCPC). Tous les matériaux visés proviendront de carrières agréées et seront soumis à la maitrise d’œuvre 
pour validation. 
 
L'exécution des travaux comprendra : 

- L'apport de matériaux extérieurs sains ou l’évacuation de matériaux en place si nécessaire 
- Le réglage en couches successives définis au Guide des Terrassements Routiers (SETRA-LCPC) 
- Le réglage du fond de forme au profil définitif 
- Le raccordement à l’existant  
- Le compactage jusqu'à l'obtention des exigences fixées 
- Essais et contrôles prévus au paragraphe Contrôles techniques. 

 
Mise en œuvre - Nivellement et compactage : 

La mise en œuvre, le réglage et le compactage des matériaux pour couche de forme devront respecter les conditions de 
mise en œuvre d’un matériaux en remblais précisées par le SETRA et le LCPC dans le Guide des Terrassements Routiers. 
Les moyens de terrassements et de compactage seront soumis à la maitrise d’œuvre pour validation. 
 
Préalablement à l'exécution de la couche de forme, l'emprise devant être remblayée devra être soigneusement nettoyée 
et débarrassée de tous éléments grossiers, déchets, matières végétales, etc. 
 
Le sol support devant recevoir les matériaux d’apport devra être compacté pour obtenir une densité réelle au moins égale 
à celle exigée pour la couche de forme. 
 
Si au moment de la mise en œuvre de la couche de forme sur les matériaux en place du terrain stabilisé, la teneur en eau 
globale est trop faible pour assurer une bonne efficacité de compactage et une mise en œuvre correcte de la couche de 
forme, l’entrepreneur devra, par arrosage, porter la teneur en eau à celle optimale.  
 
Les terrassements feront l’objet d’un nivellement et compactage fins, selon les cotes projet (niveaux finis) et selon les 
exigences suivantes : 
 

Emprise Tolérance de nivellement 

Voirie existante décroutée ± 1 cm par rapport à la cote théorique 

    

Note : A la fin de chaque journée de terrassement, l'entreprise devra réaliser un réglage et compactage du fond de 
terrassement pour assurer l'écoulement des eaux pluviales. Des tranchées d’évacuation des eaux pluviales seront 
systématiquement prévues. 
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Le compactage des matériaux devra respecter les conditions précisées par le SETRA et le LCPC dans le Guide des 
Terrassements Routiers pour. Les moyens de terrassements et de compactage seront soumis à la maitrise d’œuvre pour 
validation. 

 

Conditions de validation du poste : 

- Présentation à la MOE des bons de livraison des matériaux pour attester du cubage 
- Examen visuel des matériaux mis en place 
- Essais et contrôles prévus au paragraphe contrôles techniques 
 

Le prix du présent poste comprend implicitement tous mouvements et manutentions de matériaux nécessaires. 

3.1.10.5 Couche de finition en béton bitumineux 0/10 
 
L’entrepreneur devra la mise en œuvre d’une couche de finition sur l’emprise des circulations périphériques. 
Ces travaux seront réalisés en fin de chantier, après le passage de tous les lots. 

 
Produit : 

Les enrobés proviendront d’une centrale agréée des ponts et chaussées et soumise à l’agrément du Maître d’œuvre. 
Ils seront du type Béton Bitumineux pour couche de roulement conforme au module B.B. Semi Grenu du document 
« Matériaux enrobés à chaud » de Novembre 85 du SETRA-LCPC. 
Le liant sera un bitume 40/50. La courbe de granulométrie sera discontinue, de calibre 0/10. 

 
Les granulats seront conformes à la directive SETRA-LCPC (Avril 84) relative aux spécifications des granulats pour 
chaussées, à la norme NF P 18.321 et devront satisfaire aux exigences minimales suivantes : 

 

Propriétés mécaniques 

o Dureté (LA-MDE) catégorie C 
o Granulométrie, forme, propreté des gravillons (A, P) Catégorie II 
o Granulométrie, propreté des sables (ES 10 %, VB) Catégorie A 
o Angularité des gravillons et des sables Ic > ou = 60 

 
Classe granulaire  

o 4/6,3 passant à 5 mm compris entre 30 et 55 % 
  
L’entrepreneur présentera à l’agrément du Maître d’œuvre les formules de composition des enrobés proposés avec fiches 
techniques à l’appui. 

 
Mise en œuvre : 

La couche de finition devra être mise en œuvre après l’installation des clôtures. 

Un revêtement en enrobé à chaud sera mis en œuvre sur l’emprise des voiries. 

Tous les tampons et regards existants  devront avoir été mis préalablement à la cote. 

 
L’entrepreneur devra : 

- La protection des pieds de poteaux de clôture (ruban adhésif destiné à la peinture) 
- La fourniture et mise en œuvre d’une couche d’émulsion de bitume pour constitution d’une couche 

d’accrochage, d’imprégnation. La couche sera dosée à raison de 65 % de bitume soit 1.5 kg/m². 
L’imprégnation pourra être gravillonnée avec du gravillon de granulométrie 4/6. 

- Faire valider les fiches techniques des enrobés par le maître d’œuvre avant application. 
- La fourniture et mise en œuvre à la main et/ou au finisseur, de béton bitumineux à chaud, noir, pour 

couche de roulement, granulométrie 0/10, à raison de 120 kg/m² soit une épaisseur de 5 cm minimum 
après compactage. L’ensemble des liants et granulats utilisés dans la fabrication des enrobés devra être 
conforme aux directives SETRA-LCPC. 

- Le retrait des protections en pied de poteaux 
 
Planéité : 5 mm sous la règle de 3 m et aucune retenue d’eau en surface. 
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Conditions de validation du poste : 

- Dosage en bitume adapté pour éviter le dégravillonnage 
- Présentation des bons de livraison des matériaux. 

 
L’acceptation par le Maître d’œuvre des enrobés n’enlèvera aucune part de responsabilité à l’entrepreneur qui restera 
entièrement responsable des produits mis en œuvre et de leur résistance, tant aux effets de la circulation qu’aux agents 
atmosphériques. 
 
 
 
À                                                           le, 
 
 
 
Pour le lot n°1, 
 
L’entreprise, 
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3.2 LOT N°2 : ÉCLAIRAGE 
 
L’éclairage du terrain de football en gazon synthétique sera assuré par 4 mâts équipés chacun de 3 projecteurs à 
technologie LED. Le projet prévoit la pose de ces 4 mâts y compris leur massif, de 12 projecteurs LED, ainsi que de 
l’ensemble du réseau de câblage et de commandes. Le niveau E5 selon le cahier des charges de la FF de Football est visé. 
 
Une étude d’éclairement devra être fournie dans l’offre du candidat. 

3.2.1 TRAVAUX PRÉPARATOIRES 
 

3.2.1.1 Constat contradictoire 
 
L'entrepreneur devra se rendre compte de l'état actuel : 

- Etat des sols et particulièrement de l’emprise du chantier et des circulations prévisibles 
- Activités à proximité du terrain 
- Manifestations sur le site 
- Ouvrages et réseaux existants (parking, barrière et signalétique) 
- Arbres et haies sur l’emprise du chantier 
- Accès prévu(s) pour le chantier 

 
L'entrepreneur ne pourra opposer au Maître de l'ouvrage les renseignements indiqués aux documents qui lui seront 
fournis sur la situation des lieux pour se prévaloir d'une plus-value quelle qu'elle soit en raison des divergences pouvant 
exister avec la situation rencontrée lors de l'exécution des travaux. 
L'entrepreneur est réputé, par le fait même de sa soumission, s'être informé de tous les éléments qui pouvaient être 
raisonnablement obtenus, et influer en quelque manière que ce soit sur les travaux ou sur leurs prix. 
 
L’entrepreneur devra la réalisation d’un état des lieux à réaliser par huissier. 
Cet état des lieux devra être transmis au maître d’œuvre avant le démarrage des travaux du présent lot. 
 

3.2.1.2 Démarches administratives et études d’exécution 
 
L’entreprise devra se mettre en rapport avec les administrations concernées pour l’obtention des arrêtés de circulation 
et des autorisations de voiries. 
 
Ce poste comprend également toutes les études et plans d’exécution à transmettre pendant la phase préparatoire au 
maitre d’œuvre. 
 

3.2.1.3 Implantation et piquetage 
 
Le titulaire devra : 

- L’élaboration des plans d’exécution pour approbation par la maîtrise d’œuvre avant démarrage des 
travaux 

- L'implantation et le piquetage en X, Y et Z de l’ensemble des ouvrages à réaliser, des axes, de tous les 
profils de terrassement, ainsi que de tous les éléments nécessaires aux travaux du présent marché en 
faisant intervenir un géomètre. 

 
Le présent lot devra l’implantation des mâts, de l’armoire de commande, des chambres de tirage et de ses réseaux dès le 
démarrage du chantier. 
 
Dans les espaces paysagers, les chambres de tirage et les arases de massifs seront implantées à - 20 cm par rapport au 
niveau fini. 
 
L'Entrepreneur restera responsable de la bonne conservation des piquets d'implantation. En conséquence, les travaux 
supplémentaires découlant d'une erreur de plan d’exécution et/ou d'implantation seront effectués aux frais de 
l'entrepreneur. 
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Toute modification de côte sera signalée au maître d’œuvre. 
 

3.2.1.4 Dépose des équipements et ouvrages existants 
 
L’entrepreneur devra la dépose et l’évacuation des équipements et ouvrages existants suivants : 

- Poteau bois support de l’armoire extérieur existante (angle nord-ouest) 
- Armoire extérieur existante et composants y compris  
- Déconnexions, protections temporaires et mises en sécurité au départ du compteur (allée du stade) 
- Réseaux inutiles ou non fonctionnels 

 
Liste non-exhaustive. 
 
Rappel : Visite obligatoire 
 
Les équipements récupérables (définis par la MOA lors de la réunion de coordination) seront stockés sur le site ou bien 
aux ateliers municipaux, dans un lieu d’entreposage défini par les services techniques de la ville. Le reste est à évacuer en 
centre de traitement aux frais de l’entrepreneur. 

3.2.2 TRAVAUX D’ÉCLAIRAGE 
 

Idéalement et dans la mesure du possible, l’ensemble du  réseau d’éclairage sera implanté dans les espaces  
paysagers du site et non dans l’emprise des voiries, allées périphériques et future aire de jeux en gazon synthétique. 

 

3.2.2.1 Tranchées, fourreaux Ø90, câblette terre et chambre de tirage L1T 
 
Tranchées 

L’entrepreneur devra la réalisation des tranchées pour les différents réseaux souples et/ou rigides. L'entrepreneur devra 
prendre en compte : 

- Les épaisseurs du lit de pose pour définir la côte fond de fouille lors de l’exécution des tranchées  
- La découpe soignée et l’enlèvement du revêtement si nécessaire 
- L’ouverture à la pelle hydraulique des tranchées y compris emploi d’un BRH si nécessaire et sujétions 

liées aux précautions nécessaires afin d'éviter la détérioration des ouvrages existants tels que bordures, 
caniveaux, réseau d'évacuation des eaux pluviales, eaux usées, canalisations de gaz, câbles électriques 
etc.… 

- L’évacuation des volumes terrassés en décharge agréée 
- La confection d’un lit de pose en sable sur une épaisseur de 10cm sous la canalisation et/ou fourreau 
- Le blindage et les étaiements si nécessaires 
- Les épuisements des eaux rencontrées dans les fouilles 
- Le compactage en 2 passes du fond de tranchée 
- L’enrobage en sable sur une épaisseur de 15 cm au-dessus de la génératrice supérieure de la canalisation 

et/ou fourreau 
- Le remblaiement avec des matériaux d’apport sur toute la hauteur de la tranchée et le compactage par 

couches successives de 20 cm maximum.  
 
Pour les tranchées sous voirie, les remblais seront constitués de grave béton ciment, dosage à raison de 350 kg/m3. 

- la reprise du revêtement existant si nécessaire. 
 
Le maître d’œuvre pourra imposer la réalisation d’essais au pénétromètre sur l’emprise des tranchées pour valider la 
qualité du remblaiement et du compactage des tranchées. Compacité minimale exigée au moins égale à 95 % de 
l’optimum Proctor normal. Ces essais seront entièrement à la charge de l’entrepreneur. 
 
Fourreaux Ø90 

L’entrepreneur devra la fourniture et pose des fourreaux TPC destinés au réseau d’éclairage.  
Les fourreaux seront de type T.P.C, de couleur rouge, Ø 90 mm. 
Les fourreaux devront être aiguillés à l’aide d’un fil nylon résistant à 100 DaN puis bouchonnés dans l’attente d’être utilisés 
pour le passage des câbles électriques. 



COMMUNE DE CRAON      Création d’un terrain de football en gazon synthétique
  

CCTP i0 02/04/2019 Page 59 sur 65 

Un grillage avertisseur, largeur 0.40 m, de couleur rouge, en polyéthylène renforcé sera déroulé après sablage. 
L’entrepreneur devra prévoir les remontés verticales dans les massifs en béton destinés à recevoir les mâts ainsi que les 
différentes pénétrations en sous-œuvre dans les bâtiments y compris les reprises de maçonnerie et les pénétrations dans 
les chambres de tirage. 
 
Câblette terre 

L’entrepreneur devra la fourniture et le déroulage des câblettes de terre destinées aux réseaux électriques.  
Les câblettes en cuivre nu 25 mm² seront déroulées en fond de tranchées. 
Les raccordements sont à la charge de l’entrepreneur.  
L’entrepreneur devra réaliser l’étude pour le dimensionnement des câbles et prévoir l’ensemble des prestations 
conformément à la norme C 17 200.  
 
Dans la mesure où le dimensionnement ne sera pas suffisant, l'entrepreneur sera tenu de mettre un câble de section 
adaptée, sans pouvoir prétendre à aucune indemnité ou plus-value quelconque par rapport à son offre globale. Si le câble 
est largement suffisant, voire surdimensionné, il devra laisser le câble qui a été prévu au marché (dans le cadre d'une 
extension future), sans pouvoir prendre l'initiative de mettre un câble plus faible. 
 
Chambre de tirage L1T 

L’entrepreneur devra la fourniture et pose des chambres de tirage pour permettre le tirage des câbles d’éclairage.  
Les chambres de tirage seront normalisées, préfabriquées, de type L1T suivant implantation.   
Les chambres de tirage disposeront d’un tampon fonte sans logo, classe C250. 
L’entrepreneur devra prévoir le bétonnage des fourreaux de part et d’autre des chambres de tirage. 
Toutes les sujétions liées aux pénétrations des fourreaux dans la chambre pour une parfaite étanchéité sont à la charge 
de l’entrepreneur. 
Il ne sera toléré aucune chambre sur la surface de jeu. 
Dans les espaces paysagers, les chambres de tirage seront implantées à - 20 cm par rapport au niveau fini. 
 

3.2.2.2 Armoire extérieure et confection du TGBT terrain 
 
Implantation : L’armoire sera à implanter à l’angle nord-ouest du terrain synthétique, à proximité du compteur existant. 
 
L’entrepreneur devra la fourniture et la pose d’une armoire extérieur, son raccordement au compteur à proximité et la 
confection du TGBT dans celle-ci. 
 
Caractéristiques de l’armoire TGTB extérieure : 

- Dimensions optimisées en tenant compte des équipements à y intégrer 
- À installer sur support béton 
- En aluminium 20/10 IP44 
- Porte(s) à fermeture par verrou triangle de 11 et barre de crémone 3 points 
- Ventilation par chicanes intégrées à l’armoire 
- Revêtement peinture par poudre polyester (RAL à définir) 

 
Pour le marché de base, le TGBT comprendra les départs pour alimenter : 

- Les 12 projecteurs pour l’éclairage du terrain synthétique 
- Les projecteurs pour l’éclairage de la ligne droite Est 
- Le balisage piéton vestiaires - terrain synthétique (≈ 200 ml) 
- Le panneau d’affichage de score 

 
En cas de variante obligatoire n°2, le TGBT comprendra également les départs pour alimenter : 

- Les projecteurs pour l’éclairage des 2 virages de la piste d’athlétisme 
 
Il comprendra également le départ du câblage de commande de l’ensemble des équipements vers le bâtiment vestiaires 
(local admin.). 
 
Le prix comprend le raccordement avec les équipement de protection nécessaires. 
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Terrain synthétique 

L’entrepreneur établira en temps voulu sa demande auprès des services compétents pour l’établissement du 
branchement et la pose des appareils de comptage si nécessaire en donnant les précisions utiles notamment en ce qui 
concerne la puissance mise en jeu. 
 

3.2.2.3 Câbles électrique pour alimentation des équipements depuis le TGBT terrain 
 
L’entrepreneur devra la réalisation du câblage électrique destiné à l’alimentation des équipements électriques du projet 
(mâts, panneau d’affichage de score, balisage piéton) depuis le TGBT terrain. 
 
L’entrepreneur devra réaliser l’étude pour le dimensionnement des câbles et prévoir l’ensemble des prestations 
conformément à la norme C 17 200.  
 
Dans la mesure où le dimensionnement ne sera pas suffisant, l'entrepreneur sera tenu de mettre un câble de section 
adaptée, sans pouvoir prétendre à aucune indemnité ou plus-value quelconque par rapport à son offre globale. Si le câble 
est largement suffisant, voire surdimensionné, il devra laisser le câble qui a été prévu au marché (dans le cadre d'une 
extension future), sans pouvoir prendre l'initiative de mettre un câble plus faible. 
 

3.2.2.4 Câbles de commandes depuis le TGBT terrain jusqu’au bâtiment vestiaires y 
compris pénétration dans le bâtiment 

 
L’entrepreneur devra la réalisation du câblage électrique destiné à commander les équipements électriques du projet 
(mâts, panneau d’affichage de score, balisage piéton) selon les fonctionnalités souhaitées depuis le TGBT terrain jusqu’au 
bâtiment vestiaires (local admin). 
 
Ce poste comprend également la pénétration dans le bâtiment et la remontée en goulotte si besoin jusque dans le faux 
plafond pour accéder ensuite au local admin. 
 
L’entrepreneur devra réaliser l’étude pour le dimensionnement des câbles et prévoir l’ensemble des prestations 
conformément à la norme C 17 200.  
 
Dans la mesure où le dimensionnement ne sera pas suffisant, l'entrepreneur sera tenu de mettre un câble de section 
adaptée, sans pouvoir prétendre à aucune indemnité ou plus-value quelconque par rapport à son offre globale. Si le câble 
est largement suffisant, voire surdimensionné, il devra laisser le câble qui a été prévu au marché (dans le cadre d'une 
extension future), sans pouvoir prendre l'initiative de mettre un câble plus faible. 
 

3.2.2.5 Boitier de commandes dans le local admin. du bâtiment vestiaires 
 
L’entrepreneur devra la fourniture et la pose dans le local admin. du bâtiment vestiaires (voir plans), d’un boitier de 
commande. 
 

Fonctionnalités et caractéristiques : 

- Éclairage niveau EFOOT à 11 (100 lux) + uniformité / 2 projecteurs+ sur 3 allumés 
- Éclairage niveau E5 (150 lux) / 3 projecteurs sur 3 allumés 
- Éclairage par demi-terrain en alternance imposée en niveau EFOOT à 11  
- Horloge astronomique programmable 
- Comptage des heures de fonctionnement des lampes 
- Allumage des projecteurs de la ligne droite Est > À intégrer au boitier de commande existant si possible 
- Si variante obligatoire n°2 : Allumage des projecteurs des virages de la piste d’athlétisme 
- Allumage du panneau d’affichage de score 
- Allumage du balisage piéton 
- Commandes à clé en façade protégées 

 
Le prix comprend le raccordement avec les équipement de protection nécessaires. 
 
L’entrepreneur établira en temps voulu sa demande auprès des services compétents pour l’établissement du 
branchement et la pose des appareils de comptage si nécessaire en donnant les précisions utiles notamment en ce qui 
concerne la puissance mise en jeu. 
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3.2.2.6 Réalisation des massifs béton des mâts d’éclairage 
 
L’entrepreneur devra la réalisation des massifs en béton destinés à recevoir les mâts d’éclairage. 
L’entreprise aura à sa charge le dimensionnement des massifs et devra pouvoir les justifier par note de calcul. 
L’ensemble des études de dimensionnement des massifs de fondation, de ferraillage, réalisé par un laboratoire spécialisé 
en tenant compte de l’étude de sol fournie par le maître d’ouvrage, reste à la charge et sous la responsabilité de 
l’entrepreneur. L’étude devra prendre en considération le type de mâts, hauteur de feu et nombre de projecteurs prévus 
dans l’immédiat et à terme. Les calculs seront établis en tenant compte du « fascicule 61 » concernant les  « Actions 
climatiques ». Les valeurs prises en compte seront celles de la station météorologique la plus proche.  
 
Les essais et calculs nécessaires pour établir le dimensionnement sont inclus dans ce poste 
 
Produit :  

- Les massifs seront de type coulés en place. 
 
En hypothèse de base voici les données à prendre en compte : 

- Dosage béton 300 kg/m3 minimum 
- Base du massif : 1.50 m x 1.50 m 
- Hauteur du massif : 1.50 m 
- Arase du massif : - 30 cm / rapport au niveau fini (ou tête de bordure) 
- Armatures : coulage sans reprise de bétonnage / 8 cad HA8 espacé de 25 cm 
- Mâts et charges  (caractéristiques dépendantes du niveau d’homologation défini) 

 
L’entrepreneur devra transmettre l’ensemble des études et notes de calcul au maître d’œuvre pour validation avant  
exécution des travaux. 
 
Mise en œuvre : 

Les terrassements seront exécutés avec soin en préservant un fond de fouille horizontal et compacté ainsi que des parois 
verticales avec un fruit maximum de 10 %. L'angle entre les parois et le fond de fouille sera parfaitement taillé à 90° afin 
d’assurer une parfaite stabilité. L’entrepreneur devra prendre, à sa charge, toutes les dispositions nécessaires: 
l’étaiement, le blindage et l’épuisement des fouilles pendant toute la durée des travaux. 
 
Les massifs seront coulés en pleine fouille avec du béton, dosé à raison de 300 kg/m3 minimum. 
La mise en place et le calage des ferraillages des massifs seront faits en même temps que les platines supports et leurs 
tiges de scellement. 
Les fourreaux destinés à relier l’axe du pied du mât au réseau seront fournis et mis en place au moment du coulage. 
Les cages intégrant les goujons d'ancrage correspondant spécifiquement aux platines des poteaux seront mises en place 
au moment du coulage .  
Chaque massif béton devra être coulé dès la finition de l'ouverture des fouilles. Il devra sécher pendant vingt-et-un (21) 
jours, avant installation des mâts et, être protégé pendant cette période. 
Les tiges de scellement et d'ancrage, adaptées au mât à poser, seront en acier et adaptées aux platines des mâts à mettre 
en place (choix sous la responsabilité de l'entreprise). Elles seront noyées dans le massif d'ancrage ainsi que les gaines 
TPC en attente. 
 

3.2.2.7 Mâts d’éclairage hauteur 18 m minimum 
 
Produit :  

- Les mâts seront cylindrique, en acier galvanisé à chaud, E24, avec porte de visite en partie basse (hauteur 
1.00 m sur 30 cm de largeur), fermée par une serrure triangulaire type France Télécom ou B.T.R. (indice 
de protection au moins égal à IP 33). 

- Hauteur sous feux : 18 m minimum sans échelons (selon règlement FFF et études d’éclairement)  
- L’entretien sera assuré par nacelle, des plateformes seront modelées au pied des mâts pour le 

stationnement des nacelles d’entretien. 
- Les mâts seront ventilés de la tête aux pieds pour éviter la condensation et recouverts d'un chapeau. 

 
Les mâts et leur herse seront traités par une galvanisation à chaud.  
Les herses seront fixées au sommet des mâts dans la réservation dédiée. 
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Tous les mâts seront équipés de macarons d'identification, scellés sur les ouvrages et de dimension suffisamment grande 
pour pouvoir lire les inscriptions suivantes : 

- Marque 
- Hauteur 
- Un numéro, une lettre ou la combinaison des deux pour identifier l'ouvrage. 

 
L'entrepreneur devra fournir, dès la période de préparation, la fiche technique des mâts, précisant toutes leurs 
caractéristiques, dont le poids, l'épaisseur des parois. De plus, il précisera le détail d'exécution des fixations sur les massifs. 
 
L’attention est attirée sur le fait que le délai de commande des mâts devra être intégré au planning de l’entreprise. 
 
Mise en œuvre : 

La mise en place des mâts devra s’intégrer parfaitement dans le planning général des travaux en ne perturbant pas 
l’avancement des autres corps de métiers.  
 
Les mâts pourront être stockés à proximité immédiate du chantier tout en prenant toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter tout risque de détérioration. Les mâts pourront être assemblés sur le site mais hors emprise de l’aire jeu. 
 
Les grues et engins de levage ne pourront en aucun cas circuler sur l’aire jeu. L’entrepreneur devra prendre toutes les 
dispositions nécessaires permettant la mise en place des mâts. Le mode d’exécution pour le montage et la mise en place 
des mâts sera à faire valider par le maître d’œuvre avant intervention. L’entrepreneur devra prendre à sa charge les 
protections et matériels spécifiques nécessaires imposés par la maitrise d’œuvre. 
 
Les mâts d'éclairage seront fixés sur les massifs préalablement réalisés, ceux-ci comportant les tiges de scellement filetées 
+ boulons. Tous ces éléments seront traités anticorrosion. 
Ces tiges sont disposées selon un gabarit préalablement fourni au moment du coulage des massifs. 
 
L’interconnexion des masses métalliques devra être réalisée par un câble de terre en cuivre nu de 25 m² disposé en fond 
de fouille. La valeur des mesures de terre devra être pour chacun des points inferieurs à 8 ohms. Toute masse métallique 
à moins de 2.50 m d'un mât sera interconnectée au réseau de terre (y/c compris main courante). 
 
L’implantation des mâts sur les plans fournis en annexe est donnée à titre indicatif. L’entrepreneur pourra lors de son 
étude proposer l’implantation répondant au mieux aux critères d’homologation et/ou à l’intensité lumineuse exigée, tout 
en respectant le règlement établi par la Fédération Française de Football.  
 

3.2.2.8 Herse pour les projecteurs 
 
L’entrepreneur devra la pose d’une herse au sommet de chaque mât dans la réservation dédiée. 
Les herse seront compatibles à l’installation prévues (mât et nombre de projecteurs) et rendues solidaires du mât. 
Les herses seront traitées par une galvanisation à chaud, RAL à définir si couleur de mât spécifique. 
 

3.2.2.9 Projecteurs LED 
 
L’entrepreneur devra la fourniture et pose des projecteurs sur la herse des mâts d’éclairage. 
 
Produit : 

Les projecteurs devront fonctionner avec un courant alternatif de 360-400 volts entre phase et neutre et alimentés par 
ballast. Les lampes seront à technologie LED. 
Le niveau d'éclairement horizontal moyen exigé est de 150 lux sur le terrain de football, avec 12 projecteurs. 
 
L'entrepreneur devra fournir dans son offre le type des projecteurs et l'étude d'éclairement indiquant :  

- Les niveaux d'éclairement horizontaux au niveau du sol permettant de définir le niveau d'éclairement 
horizontal 

- Le coefficient d'uniformité  
- Les angles de pré réglage des projecteurs 
- Le facteur GR (éblouissement) et l'indice de rendu des couleurs (Ra) 

 
Les projecteurs présenteront les caractéristiques suivantes : 
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- Corps, compartiment arrière et châssis de vitre en alliage d’aluminium peint à la poudre polyester de 
couleur argent 

- Protection mécanique 6 J 
- Vitre frontale en verre trempé résistant aux hautes températures et aux chocs thermiques 
- Indice de protection IP 55 & étanchéité par joint silicone traité anti vieillissement 
- Lyre de fixation en acier zingué à chaud 
- Compartiment porte appareillage en matériau plastique auto extinguible à l’intérieur duquel est logé 

l’amorceur 
- Filtre de compensation en téflon pressurisé 
- Puissance en watt : 1500 W, à confirmer par l’entrepreneur au moment de l’offre suivant étude 
- Accès à la lampe par ouverture arrière 
- Classe 1. 

 
Installation : 

Le raccordement des projecteurs et la mise à la terre de l’ensemble des équipements devront être réalisés conformément 
à la réglementation en vigueur. 
L’entreprise veillera à équilibrer idéalement les phases. 
 
Les projecteurs seront montés sur les herses suivant un préréglage d’orientation définie dans l'étude de simulation 
d'éclairage préalablement fournie par l’entrepreneur. 
 

3.2.2.10 Essais et réglages de nuit  
 
L’entrepreneur devra procéder aux essais photométriques suivant les normes en vigueur  et aux réglages de nuit. Ceux-ci 
seront réalisés en présence du maître d’œuvre, du maître d’ouvrage et de la Fédération Française de Football. Les réglages 
seront réalisés à l’aide d’une nacelle, toutes les précautions et les sujétions nécessaires pour préserver le site et éviter 
toute détérioration sont à la charge de l’entrepreneur. 
 

3.2.2.11 Balisage piéton encastré entre le bâtiment vestiaires et l’accès au terrain 
 
L’entrepreneur devra la fourniture et pose de projecteurs incrustés. 
 
Produit :  

Les lampes seront à de type LED. 
L’entrepreneur prévoira l’installation d’un projecteurs tous les 10 mètres et à chaque variation de direction. 
 
Les projecteurs présenteront les caractéristiques suivantes : 

- Profondeur d’encastrement réduit 
- Connectique rapide IP68 
- Collerette bombée inox avec traitement de surface / RAL 9005 
- Flux lumineux en périphérie du projecteur via des fentes latérales à 45° 
- Ampoule LED / Flux lumineux mini. 350 lm 
- Corps en aluminium avec traitement de surface résistant aux contraintes salines 
- Vitre frontale en verre trempé résistant aux hautes températures, aux chocs thermiques et aux 

contraintes mécaniques piétons et de roulement d’engins mécaniques. 
 

3.2.2.12 Certificat de conformité par un bureau de contrôle extérieur  
 
L’entrepreneur devra faire réaliser à ses frais le contrôle de l’installation électrique par un organisme ou bureau de 
contrôle agréé afin d’en obtenir le Certificat de conformité (Consuel). En cas de remarques et/ou avis défavorable, 
l’entrepreneur prendra à sa charge l’ensemble des prestations nécessaires afin de lever les réserves. Les éventuelles 
contre-visites seront aux frais de l’entrepreneur. Le rapport de visite sera transmis au maître d’œuvre et au maître 
d’ouvrage avant la réception des travaux. Le Certificat de conformité devra impérativement être remis au concessionnaire 
avant la mise sous tension. 
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3.2.3 PLAN DE RÉCOLEMENT / D.O.E  
 

3.2.3.1 Plan de récolement 
 
En fin de chantier, l’entrepreneur devra remettre un plan de récolement en 3 exemplaires papier et 1 au format 
informatique (sur CD au format DWG) sur lequel figure l’ensemble des ouvrages réalisés et existants situés dans l’emprise 
des travaux, les côtes de niveau, les fils d’eau des différents réseaux réalisés et existants, le drainage, la position et la 
nature des différents réseaux souples. Ce plan papier comportera tous les tracés et autres ouvrages avec toutes les côtes 
nécessaires à leur localisation. Pour les réseaux, ces plans devront être conformes à la demande des concessionnaires 
concernés. 
 

3.2.3.2 Dossier des ouvrages exécutés 
 
L’entrepreneur devra fournir le Dossier des Ouvrages Exécutés en 3 exemplaires, au maître d’œuvre. Le D.O.E 
comprendra : 
 

- l’ensemble des fiches techniques des matériaux mis en œuvre 
- les notes de calcul établies  
- les rapports des différents essais et contrôles effectués dans le cadre de l’opération 
- les notices de fonctionnement du matériel et des équipements installés  
- un notice détaillée définissant les  programmes d’entretien à la charge du maître d’ouvrage. 

 

3.2.4 VARIANTE OBLIGATOIRE N°2 : ÉCLAIRAGE DES VIRAGES DE LA PISTE 
D’ATHLÉTISME 

 
 

3.2.4.1 Tranchées, fourreaux Ø90, câblette terre et chambre de tirage L1T 
 
Idem § 3.2.2.1 
 

3.2.4.1 Câbles électrique pour alimentation des mâts depuis le TGBT terrain 
 
Idem § 3.2.2.3 
 

3.2.4.2 Câbles de commande depuis le TGBT terrain jusqu’au bâtiment vestiaires 
 
Idem § 3.2.2.4 
 

3.2.4.3 Réalisation des massifs béton des mâts d’éclairage 
 
Idem § 3.2.2.6 
 

3.2.4.4 Repose des 2 mâts existants ou F&P de mâts neufs 
 
Lors de sa visite du site et de son étude d’éclairement, l’entrepreneur s’engagera à réutiliser les 2 mâts existants déposés 
par le lot 1 ou à fournir et poser 2 mâts neuf (hauteur à définir selon l’étude d’éclairement).  
 
> Le choix effectué par l’entrepreneur devra être précisé dans l’offre. 
 
Repose des 2 mâts existants déposés par le lot 1 

L’entreprise devra la reprise et la pose selon les prescriptions fournisseur des mâts existants préalablement déposés par 
le lot 1. Ce poste comprend également les éventuelles mise aux normes de l’ensemble (lignes de vie, etc.) 
 
Fourniture et pose de 2 mâts neufs : 
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Produit et mise en œuvre : Idem § 3.2.2.7 > Hauteur à définir selon l’étude d’éclairement 
 

3.2.4.5 Mât d’éclairage 
 
Dans le cas ou les mâts du poste précédent ne suffisent pas à atteindre les exigences souhaitées, l’entrepreneur devra la 
fourniture et la pose d’un ou plusieurs mâts supplémentaires permettant d’atteindre  ces exigences. 
 
Produit et mise en œuvre : Idem § 3.2.2.7 > Hauteur à définir selon l’étude d’éclairement 
 

3.2.4.6 Herse pour les projecteurs 
 
Idem § 3.2.2.8 
 

3.2.4.7 Projecteurs LED pour l’éclairage des virages de la piste d’athlétisme 
 
Idem § 3.2.2.9 
 

3.2.4.8 Essais et réglages de nuit 
 
Idem § 3.2.2.10 
 

3.2.4.9 Certificat de conformité par un bureau de contrôle extérieur 
 
Idem § 3.2.2.12 
 
 
 
À                                                           le, 
 
 
 
Pour le lot n°2, 
 
L’entreprise, 
 
 


